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Chers Reventinois, chères Reventinoises,
Le rôle d’une commune est de donner une place à chacun, de rassembler et 
d’anticiper l’avenir, de favoriser le vivre-ensemble. C’est ce que nous essayons 
de faire mon équipe municipale et moi-même. 
C’est  grâce  à l’échelon communal que nous pouvons identifier, proposer  et 
mener à bien des projets de proximité qui correspondent aux attentes des 
habitants de tout âge.
Cette philosophie - la participation citoyenne - nous anime, et nous animera 
jusqu’à la fin du mandat, dans la conduite d’actions et de projets, pour construire 
un village qui rassemble et qui évolue avec ses habitants, tout en valorisant son 
histoire et en protégeant un cadre de vie dont nous sommes non seulement les 
héritiers, mais aussi les garants.
En lisant les pages suivantes vous découvrirez les projets aboutis et ceux en 
cours. Merci aux associations et aux bénévoles qui animent si bien tout au long 
de l’année la vie communale. 

Depuis le 1er janvier 2018 notre communauté de communes, la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois, s’est enrichie des 10 communes de la 
rive droite du Rhône qui constituaient la Communauté de Communes Région 
de Condrieu et de la commune de Meyssiez. Cette nouvelle entité, Vienne 
Condrieu Agglomération, se projette vers l’avenir d’un grand territoire avec ses 
ambitions et ses limites. REVENTIN-VAUGRIS participe à cette mise en route 
tout en veillant à garder son identité et une certaine indépendance. Mon équipe 
municipale et moi-même participons à un certain nombre de commissions 
avec cependant des choix à faire en fonction des agendas de chacun. 

Nous continuons bien sûr à soutenir notre projet d’implantation du demi-
échangeur au bon endroit (un Km au sud et ça circule !). Restons vigilants. Vous 
trouverez le détail des actions, réunions, et des prochaines étapes que nous 
envisageons.

Une date importante à retenir dès maintenant: le samedi 8 septembre, la 
commune toute entière sera en fête avec mille et une surprises autour des 
associations, des artisans et des artistes pour nouer toujours plus et mieux les 
liens entre nous, par le dialogue et la convivialité. Soyons nombreux à nous y 
retrouver ! 

Je profite de cette occasion pour vous souhaiter un bel été, un repos mérité 
pour nos élèves et étudiants, et vous invite à participer aux animations estivales 
qui vous seront proposées durant les semaines qui viennent.

Blandine VIDOR
Maire de Reventin-Vaugris
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BUDGET

 
FINANCES 2018

Les chiffres clés Budget 2018 : 

BUDGET D’INVESTISSEMENT
3.510.523€

DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT :

 1.802.865 €BUDGET PRIMITIF 2018
3.544.887 €

-
Excédent de fonctionnement

1.732.764 €

Frais personnel 43%

Charge de fonctionnement 38%

FPIC 3%

Amortissements 3%

Dépenses imprévues 1%

Dotations aux provisions 0%

Charges exceptionnelles 0%

Charges financières 1%

Autres charges de gestion 
courante 11%

Frais d’étude 
requalification centre 

village
30 000

Logiciels et 
dématérialisation 10 000

Travaux 
d’enfousissement SEDI* 256 000

Chemin des Pétrières* 65 000

Terrain de foot et city 
stade village* 141 000

Mise en acessibilité de 
bâtiments 62 000

Réhabilitation des 
anciennes écoles + place 1 034 000

Travaux de voirie RN / 
Quartier Vaugris 264 000

Vidéoprotection 95 000

Achat de mobiliers et 
matériels 40 900

Total investissements 
prévus 1 998 500

*Inclus des crédits de reports au titre de 2017
non précisé dans le tableau

Autofinancement 57%

Subvention et autres recettes 1%

Récupération de la TVA 4%

Taxes d’aménagement 1%

Amortissements 2%

Affectation du résultat 23%

Emprunt 13%

RECETTES
DE FONCTIONNEMENT :

1.812.123€

Ressources fiscales 47%

Fiscalité reversée par Vienne 
Condrieu Agglomération 33%

Dotation Globale de 
fonctionnement 0%

Taxes dotations 
participations diverses 6%

Recettes liées aux produits 
des services 14%

LES PRINCIPAUX PROJETS 
BUDGÉTÉS EN 2018

(MONTANT TTC EN €)

ÉTAT 
DE LA DETTE

Vote d’un emprunt de 400k€ 
sur 12 ans à un taux de 1,2% 

afin de financer une partie 
de la rehabilitation 

des anciennes écoles. 
Subventions en cours 

de demande.



 
LES COMPÉTENCES DE L’AGGLO

VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION
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 TRAVAUX ACHEVÉS OU EN COURS
Plusieurs projets se poursuivent :

   Rénovation mur mairie
Les travaux de rénovation du mur place de l’église ont débuté le 13 
Novembre dernier pour s’achever Mi-février 2018.

Cette rénovation fait suite au caractère dangereux que présentait 
cet ouvrage, un arrêté ayant été pris le 30 juillet 2015 pour réduire 
la circulation à une voie Rue de la Mairie. Suite à des études de 
sol menées par l’entreprise Alpha Sol Concept, des solutions 
d’aménagement et de faisabilité ont été proposées début 2017 par 
le cabinet Oxyria. Le conseil municipal s’est prononcé en faveur 
d’une solution paysagée, végétalisée, plus ouverte, mettant plus 
en évidence la mairie et l’église, et en harmonie avec les murs 
conservés, solution équivalente en terme financier à une reprise 
identique de l’ouvrage.

Les entreprises Laquet et Dumas ont été retenues pour ce marché 
qui comporte 2 lots (maçonnerie et VRD / espaces verts) pour un 
montant global de 99591€ HT.
La maîtrise d’œuvre d’exécution a été confiée au Cabinet OXYRIA 
pour un montant de 4 500,00 € HT.

   Travaux sur réseaux
Dans le cadre de notre collaboration avec le Syndicat des Energies 
du Département de l’Isère (SEDI), l’autorité organisatrice des 
services publics de distribution d’électricité, plusieurs chantiers 
ont été réalisés tout au long de l’année 2017. Les objectifs visés 
sont multiples à savoir la maintenance de nos équipements 
d’éclairage public, la rénovation de nos équipements les plus 
vétustes et énergivores, et la dépollution visuelle tout en 
maîtrisant les coûts associés et en bénéficiant de subventions.

-  Enfouissement des réseaux (Basse tension, Eclairage public, 
France Telecom) avec rénovation de l’éclairage public Rue de 
la Mairie et Chemin des Cimes,

-  Enfouissement d’une partie de la ligne haute tension le long 
du Chemin Rural, Rue Mouret, Chemin des Cimes et Chemin 
des Joncs,

-  Raccordement du lotissement Pré Fleuri au réseau d’éclairage 
public communal,

-   Rénovation de points lumineux d’éclairage public en LED :
   34 candélabres le long de la RN7 (côté Nord), 
   10 candélabres sur divers points de la commune.
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   Vidéo protection
La vidéo-protection a été installée sur la commune au cours du 1er 

semestre 2018 

L’esprit de vigilance a guidé nos choix pour la mise en place d’un 
système qui a vocation à préserver les différents sites publics et à 
éviter leurs dégradations ainsi que les vols. Il vient en complément 
du dispositif «participation citoyenne» largement soutenu par la 
population.  
Une réflexion menée en collaboration avec la gendarmerie a permis 
de déterminer les sites sensibles, le conseil municipal a approuvé 
le 21 Juillet 2016 le marché pour les travaux à l’entreprise Cap 
Sécurité.
L’organisation de nouvelles élections municipales en 2017 a «gelé» 
l’avancement prévu sur ce projet. Ce délai a été  une occasion 
unique de reprendre quelques choix techniques, notamment en 
termes de pollution visuelle.

Les travaux de réalisation ont été déclinés en trois phases :

Phase 1 : l’implantation de 4 caméras autour du site de la Mairie 
pour visionner les parkings Mairie, SAR et Eglise, ainsi que les 
plaques d’immatriculation en haut du Chemin des Pétrières,
6 caméras autour du site du Gymnase pour visionner les parkings 
latéraux, le local technique ainsi que les plaques d’immatriculation 
en bas du Chemin des Pétrières.

Phase 2 : l’implantation de 4 caméras autour du site de l’école P. 
Vincensini pour visionner les parkings avant, arrière et latéraux, 
ainsi que les plaques d’immatriculation au carrefour Chemin des 
Cimes et Rue Mouret. 

Phase 3  : déploiement de caméras au centre bourg (cabinet 
médical, boulangerie et parking camping-car) en fonction du 
retour d’expérience des 2 premières phases et après les travaux 
de requalification voirie du centre village pour éviter les réseaux en 
aérien.

Les deux premières phases représentent un investissement de 
74€ht. Deux dossiers de subventions ont été envoyés le conseil 
Départemental Auvergne Rhône-Alpes a accordé un montant de 
30K€ et le FIPD (Fonds Interministériel de Présentation de de la 
Délinquance) est en attente.

Tous concernés, tous acteurs.

   Projets pour le 2ème semestre 2018
-  Mise en conformité des bâtiments communaux selon un 

plan prévisionnel sur 3 ans (2018 à 2020) pour répondre :
• Aux non conformités relevées par les commissions 

sécurité et organismes de contrôles réglementaires,
• A la législation relative à l’accessibilité de nos ERP 

(Etablissement Recevant du Public). La tranche 2018 
se concentre sur l’école de la gare, la mairie, la SAR et 
l’agence postale.

-  Mise en place sur la commune d’une borne de recharge 
rapide pour véhicules électriques en collaboration avec le 
SEDI,

-  La mise à jour de notre Plan Communal de Sauvegarde et 
la formation des personnes concernées,

-  Etablissement d’un plan d’actions pour identifier et 
améliorer les rendements énergétiques des bâtiments 
communaux, notamment le gymnase.
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 PROJET / URBANISME 

Vous trouverez ci-dessous le détail des dossiers d’urbanisme 
traités pour l’année 2017 :

Déclaration Préalable 45 30 accordées

Permis de construire 24 16 accordés

Permis d’Aménager 1 en cours d’instruction

Permis de Démolir 1 1 accordé

Certificat d’Urbanisme 16

N’hésitez pas à contacter la mairie dans le cadre de vos démarches d’urbanisme, 
afin d’anticiper le dépôt de vos dossiers d’urbanisme. 

 REQUALIFICATION CENTRE VILLAGE

Lancement d’un appel d’offre 
conjointement avec Vienne 

Condrieu Agglomération

Aménagement des voiries et 
places centre village

Réduction de la vitesse.

  Coût prévisionnel : 
- 360 000€ pour la commune
- 240 000 € pour l’agglo
- Début travaux : 1er semestre 2019
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 PROJET ANCIENNE ÉCOLE

   Cabinet médical
Les travaux de réhabilitation des anciennes écoles permettront 
d’agrandir le pôle médical existant avec la création de locaux 
supplémentaires de surfaces comprises entre 13 m² et 33 m². 
La commune pourra ainsi proposer des services médicaux 
complémentaires. 
Ces locaux seront livrés au 1er semestre 2019.

    Réhabilitation de l’ancienne 
école du village
Ancienne école de filles :
- 1 salle de musique mutualisée,
- 2 salles multi-activités, 
- 1 local rangement

Ancienne école de garçons: 
RDC  : nouveaux locaux dédiés au pôle médical permettant 
d’accueillir 4 praticiens supplémentaires 
1er étage : une salle associative dédiée aux réunions

Requalification de la cour de l’école en place de village :
- Création d’un accès direct au pôle médical
- Aménagement paysager : traitement du sol, éclairage public…

L’objectif étant de dynamiser le centre village par ses 
commerces, services et festivités regroupés autour d’un lieu 
commun.

Début des travaux :  5 mars 2018

Fin des travaux : premier semestre 2019

5 PHASES DE TRAVAUX
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   Chemin des Pétrières
- Projet mené conjointement avec Vienn’Agglo
- Achat des terrains
- Évolution de l’éclairage
- Intégration voie verte (piste cyclable)
- Ralentisseur

   Travaux sur voirie
-  Un budget annuel de 80000€ en fonction d’un programme 

annuel négocié
-  Les réalisations en 2017 : goudronnage chemin de la 

Chapelle, du chemin de l’Aubressin, enrochement du Pont de 
Malacombe

-  Suivi des travaux des concessionnaires dans le cadre des 
enfouissements ou travaux divers.

 PROJET VOIRIE

  Suite aux réflexions du groupe de travail voirie, 
des systèmes mécaniques seront installés en 
2018 pour ralentir la vitesse. 

  Sur la RN7 dans le quartier de Vaugris, 
aménagement des arrêts de bus, sécurisation 
des passages piétons et signalisation adaptée 
pour sécuriser. 
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 VIE DU VILLAGE
La démocratie participative a  permis, dès le début de 
l’année 2017, de mettre en avant le souhait des habitants 
de la commune de développer l’animation du village.
Cette animation a revêtu plusieurs formes avec :

-  La participation de la Préparation Militaire Marine aux 
commémorations du 8 mai et 11 novembre suivies d’un 
apéritif offert par la Municipalité à la SAR et au Bar-Restaurant 
du Village

-  La création d’une Fête du Village le 8 septembre bâtie avec 
le Forum des Associations à la SAR,  un groupe d’entreprises, 
artisans commerçants dans la cour de l’ancienne école et 
l’accueil des nouveaux habitants  ; cette manifestation a 
permis à de nombreux Reventinois de découvrir les métiers 
exercés par des habitants de la Commune

-  L’inauguration des installations sportives dédiées à la pratique 
du football sur des surfaces synthétiques tenant compte des 
dernières technologies

-  La participation à la soirée de remise du label excellence à 
l’USR Football

-  Le 8 décembre, organisé en collaboration avec le Sou des 
Ecoles et avec la participation, sous forme de concerts de 
la chorale Cœur en Chœurs et de la Muse Champêtre. Les 

commerçants du Village ont permis aux très nombreux 
Reventinois de se restaurer. Le Sou des Ecoles a proposé aux 
habitants des crêpes.

La collaboration de la commune avec les associations a été 
poursuivie en 2017 par l’octroi des subventions, la mise à 
disposition à titre gracieux des installations, bâtiments et salles 
de réunions et ce malgré la réhabilitation des anciennes écoles.

   Pour 2018, nous prévoyons :
-  d’installer le club de boxe dans une salle dédiée au 

gymnase

-  de revoir le planning et les règles d’attribution des 
salles de réunion et bâtiments lorsque les travaux de 
réhabilitation des anciennes écoles seront terminés

-  de proposer en août 2018 une soirée de la 
programmation de Ciné d’été, qui aura lieu au gymnase

-  de reconduire et développer l’évènement Fête du 
Village le 8 septembre 2018

-  de tenir compte du 100ème anniversaire de l’Armistice 
de 1918 lors de la commémoration du 11 novembre 
2018

-  de rééditer et amplifier la fête du 8 décembre toujours 
en collaboration avec le Sou des Ecoles

Toutes ces actions et ces projets démontrent bien la 
forte volonté de la municipalité de développer les liens 
entre tous les habitants de la Commune.
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L’appellation « démocratie participative » a évolué  en  
« participation citoyenne ».
Pour l’équipe municipale « Tous concernés » la Démocratie 
n’a pas besoin de mots, d’adjectifs complémentaires pour 
être qualifiée.
La démocratie, c’est précisément la participation de tous les 
citoyens. En tous cas de toutes celles et ceux qui le désirent, 
le rôle des élus consiste à favoriser cette expression et à en 
tenir compte autant que possible.
C’est sur la base de l’écoute des citoyens qui participent, 
que les élus prennent des décisions beaucoup plus éclairées 
et compréhensibles que celles élaborées dans les petits 
cercles fermés.
Depuis que nous avons mis en route ce processus, tous les 
habitants de notre commune qui ont souhaité s’exprimer ont 
pu le faire et nous allons continuer en ce sens.

  3 réunions publiques ont été
organisées en 2017 :
Une 1ère le 10 mars (seulement 2 mois après notre élection) qui a 
réuni 130 Reventinois pour établir un diagnostic de la commune 
autour de 6 grands thèmes :

- Environnement développement durable
- Santé,  social, bien vieillir dans notre commune
- Animation, festivité, sports, culture, associations
- Commerce, services de proximité, économie, emploi
- Enfance, jeunesse, école, parentalité
-  Aménagement de la commune, embellissement, urbanisme, 

sécurité routière, circulation, stationnement

Une 2ème le 19 mai dédiée à notre combat pour implanter l’échangeur 
au bon endroit.

Une 3ème le 22 septembre pour reprendre le travail de diagnostic 
et réfléchir ensemble à des solutions. Cette dernière réunion a vu 
naître spontanément des groupes de travail réunissant habitants et 
élus avec pour l’heure les thèmes suivants :
-  La mise en place d’activités adaptées aux seniors (loisirs, sorties, 

rencontres intergénérationnelles, sport, informatique …).

-  L’entretien des espaces extérieurs, les déchets verts, comment faire 
quand on vieillit ?

-  L’organisation d’une journée citoyenne de nettoyage de la commune 
le 24 mars 2018

-  Les problèmes de vitesse et de circulation et la sécurité de tous
- La valorisation des sentiers pédestres 
- Le développement d’actions culturelles 
Ces groupes travaillent, font des propositions qui seront mises en 
œuvre autant que possible !

Bien d’autres sujets ont été évoqués et pourront faire ultérieurement 
l’objet d’autres groupes de travail.
Les groupes sont ouverts et les personnes n’ayant pu être présentes  
aux différentes réunions peuvent rallier cette belle dynamique, voire 
créer de nouveaux groupes projets. Toutes les informations sont sur 
le site internet de la mairie.

En marge de ces réunions publiques, un groupe de travail s’est 
également formé sur le quartier de la gare pour réfléchir à 
l’embellissement et une meilleure sécurisation le long de la RN7. Pour 
animer  ce groupe dans une démarche participative, un prestataire 
extérieur a été choisi : le bureau d’étude paysager Catalapa.
Les groupes de travail par quartiers, une méthode à développer ?

Un temps d’échange public a été instauré avant chaque conseil 
municipal pour favoriser le dialogue habitants/élus sous une forme 
informelle et libre, le conseil restant lui public mais plus formel en vue 
de permettre aux élus de voter les délibérations.

   En 2018 le processus se poursuit
1ère réunion publique le 26 avril avec pour thème « Après une 
année d’expérimentation à Reventin-Vaugris, comment voyez-
vous la participation citoyenne dans notre commune pour les 2 
ans à venir  ? »

Début 2018, l’équipe municipale « Tous concernés » s’est réunie en 
séminaire pour améliorer l’organisation interne au sein de l’équipe, 
pour une gouvernance plus collégiale et développer l’implication des 
Reventinois.
Différents niveaux de réunions opérationnelles ou stratégiques ont 
été programmés, une instance de régulation composée de 3 élus 
tournants tous les 6 mois a également été décidée. Son rôle, veiller 
au bon fonctionnement de la collégialité au sein de l’équipe ainsi 
qu’au respect de l’organisation et des méthodes actées au cours de 
ce séminaire.

Bien sûr, le processus n’est pas parfait, il peut, il doit être amélioré.
Pour cela, il convient que chacun s’en empare : Tous concernés par 
la participation citoyenne à Reventin-Vaugris !
Chaque réunion publique s’achève par un pot convivial, développant 
les liens entre tous... Rien que ça mérite d’être vécu !

 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
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 L’ACTION SOCIALE
Outre la poursuite des actions traditionnelles du CCAS 
que sont les repas de Noël, le repas des chasseurs, le 
portage de repas, la télé-alarme, la nouvelle équipe a 
souhaité développer d’autres actions pour répondre au 
mieux aux besoins des habitants et en particulier à ceux 
des seniors.

Ainsi, nous avons initié :
-  Une organisation permettant le portage des repas 12 mois/12 

y compris pendant la période de fermeture de la cantine en 
faisant appel à des professionnels de la commune

-  Des sorties et activités  : une 1ère sortie dans les vignobles 
d’Ampuis avec le petit train de Vienne a réuni une 
trentaine de personnes  ; d’autres sont en préparation.  
Dans le cadre de la Semaine bleue, l’initiation à la marche 
nordique a rencontré un franc succès.

-  L’amorce d’un réseau de bénévoles qui viennent étoffer 
l’équipe du CCAS  et que nous souhaitons continuer à 
développer ; alors si d’autres personnes souhaitent nous 
rejoindre, elles peuvent se manifester.

Enfin, comme nous nous y étions engagés, une évaluation 
des besoins des seniors a été réalisée via la diffusion d’un 
questionnaire. Les résultats ont été dépouillés, analysés, ils vont 
nous permettre d’orienter les actions à venir. Vous trouverez 
en mairie ou sur le site internet un document récapitulant les 
résultats. 

   Des nouveautés pour 2018
Le repas mensuel du Papot’âge se poursuit par une après-midi 
jeux.
Démarrage d’une nouvelle activité le Balad’âge  : ce projet 
s’est construit avec un groupe de travail issu de la démocratie 
participative. Une fois par mois, une balade découverte de 5km 
environ sans difficulté particulière, agrémentée d’une visite est 
proposée.

Des ateliers informatiques : ce projet a lui aussi été réfléchi par 
le même groupe de travail, et est placé sous l’égide du CCAS. 
Des sessions différentes seront proposées selon les besoins. Il 
ne s’agit pas d’un club d’informatique mais bien de permettre 
aux seniors de se familiariser et de mieux maitriser cet outil.

Un grand projet de recueil de la mémoire des Reventinois est 
lancé: « un village et ses métiers  : vivre, travailler, partager  ». 
Ce projet consiste à mettre en valeur l’histoire de notre village 
à travers ses habitants et ses anciens métiers. Il est conduit 
en partenariat avec l’association reventinoise Mémoires 
d’Hommes. Nous sommes preneurs de photos anciennes, de 
cartes postales ou tout autre document concernant les anciens 
métiers. Nous souhaitons aussi d’autres développements à 
ce projet, au niveau intergénérationnel avec l’école, au niveau 
culturel.

Mais l’action sociale ne se limite pas aux seniors : le CCAS peut 
apporter son aide à toute personne confrontée à des difficultés 
diverses ; en particulier, un règlement concernant l’attribution 
d’aides facultatives est en cours d’élaboration. 

Un grand merci pour tous ceux et toutes celles 
qui s’engagent bénévolement avec le CCAS.

Pour tout renseignement : accueil de la mairie et/ou Madame 
RUCHON, adjointe chargée de l’action sociale
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 L’ACTION CULTURELLE
Le développement culturel, porteur d’ouverture 
et d’échanges, constitue une priorité pour notre 
équipe. Nous avons donc souhaité développer une 
offre culturelle, renforcer le rayonnement de notre 
bibliothèque municipale et mettre en lien les différents 
acteurs culturels pour construire ensemble des projets. 
Une commission culture a été créée réunissant des élus, 
des professionnels, des associations et des citoyens  ; 
elle reste ouverte aux personnes intéressées et s’attache 
à élaborer une offre culturelle partenariale comme le 
week-end Rev’nature en mars.

   Du côté de la bibliothèque

Notre bibliothèque fonctionne en lien avec le Réseau Trente 
et Plus mais aussi en partenariat avec la Bibliothèque 
départementale. Ainsi, l’offre proposée dépasse de loin ce 
que vous pouvez trouver sur les rayonnages, n’hésitez pas 
à venir consulter l’équipe et réserver les ouvrages qui vous 
intéressent.

Depuis plusieurs mois, de nombreuses initiatives ont 
marqué la vie de la bibliothèque, entre autres :
-  La mise en service de la Bibliobox qui, via le wifi, donne 

accès à de nombreux documents de différente nature qui 
peuvent être téléchargés

-  Une soirée apéro coups de cœur en juin dernier pour 
partager les lectures de l’été

- Une soirée pyjama pour les enfants
-  La participation au Printemps des poètes avec l’installation 

d’un arbre à poèmes et une soirée poétique en lien avec le 
week-end Rev’nature.

Un club de lecteurs est en train de se constituer avec un 
premier rendez-vous le 15 juin, venez étoffer ses rangs 
pour partager votre passion avec d’autres lecteurs ; d’autres 
animations viendront ponctuer l’année  : rendez-vous sur le 
site de la mairie.
La bibliothèque fonctionne grâce à l’action de notre 
bibliothécaire et de bénévoles, un grand merci à toutes. 
L’équipe a besoin de s’étoffer alors si la lecture vous intéresse, 
venez les rejoindre sans hésitation.

   Le ludomobile

Le travail engagé pour le passage du Ludomobile de la MJC de 
Vienne a porté ses fruits puisqu’il s’est arrêté une première fois 
dans notre commune le 19 mars et a accueilli à la SAR plus 
de 100 personnes. Dès septembre, un calendrier régulier sera 
proposé.
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 L’ÉCOLE  LA BIBLIOTHÈQUE

Grande animation en début de semaine, lundi 12 mars. Les 46 
élèves des deux classes de CE2 au CM2 sont partis pour un 
séjour d’une semaine en classe de mer à Sausset les Pins, au 
centre la Côte Bleue, près de Marseille. 

Accompagnés par leurs deux enseignants et une délégation de 
quatre accompagnateurs, les élèves sont partis enthousiastes. 
Un menu copieux a attendu le groupe avec au programme la 
découverte de la garrigue, du port et du village de Sausset et 
de multiples activités liées à la connaissance du milieu marin. 
Sans oublier l’apprentissage de la vie collective au centre et la 
visite de la ville de Marseille.

Les moussaillons et moussaillonnes sont revenus enchantés. 
Ce séjour a pu se réaliser grâce au soutien de la commune, 
de l’association du sou des écoles qui permettent de réduire 
sensiblement la charge des familles. 

   Rentrée scolaire 2018/2019
Inscriptions en ligne pour le transport scolaire DOM’Ecole
Du 7 juin au 13 juillet, rendez-vous sur www.vienne-condrieu-
agglomération.fr et cliquez à droite sur  , dans la rubrique 
accès directs. Laissez-vous guider et complétez rapidement le 
formulaire.

  LE MARCHÉ 
À PROXIMITÉ  
DE CHEZ VOUS

   Rendez-vous chaque jeudi, 
devant l’école 
Place du poète devant l’école Paul VINCENSINI, le marché 
s’installe à partir de 16h jusqu’aux environs de 19h.
Vous y trouverez des fruits et légumes de saison, la plupart 
venant d’exploitations de notre région.
Un grand choix de fromages.
Faites vos courses dans une ambiance conviviale.

Soutenez vos producteurs !

La bibliothèque de la commune est animée par une bibliothécaire 
à mi-temps et une équipe de bénévoles. Nous assurons bien sûr 
les permanences de prêt pour les enfants et les adultes mais aussi 
des temps d’accueil pour les enfants de l’école, les enfants de la 
Maison d’assistantes maternelles afin de faire découvrir le livre dès 
le plus jeune âge.

Chaque année, de nouveaux ouvrages sont achetés en fonction 
des sorties, des demandes des lecteurs, des avis de l’équipe. En 
2017 plus de 200 documents ont été acquis.
N’hésitez pas non plus à venir consulter la bibliobox qui est un 
dispositif permettant de récupérer sur téléphone ou tablette du 
contenu libre de droits.

Des animations autour du livre sont aussi proposées tout au long 
de l’année, merci de consulter notre site internet pour plus de 
renseignements sur les animations. 
https://trenteplus.opac3d.fr

L’équipe de bénévoles demande à être étoffée car il manque parfois 
de monde pour assurer les permanences ou l’accueil des scolaires.
Si vous aimez les livres et avez envie de participer à la vie de la 
bibliothèque, faites-vous connaître. Nous vous demandons une 
connaissance de base de l’informatique et une présence régulière.

   Horaires des permanences :
Mardi : 16h-18h30

Mercredi : 14h30-17h

Jeudi : 16h-18h30

Vendredi : 16h-18h

Pendant les vacances scolaires, ouverture le mardi 
et le jeudi de 16h à 18h30

   Tarifs :
Moins de 12 ans : Gratuit

12 à 18 ans : 5€

Adulte : 6€
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La mission d’animation est le résultat du partenariat entre quatre communes ayant la volonté de proposer des 
actions en direction de l’enfance et la jeunesse et la fédération Léo Lagrange dans le cadre du contrat enfance 
jeunesse signé avec la caisse d’allocations familiales.

  Périodes de fonctionnement et lieux

 MISSION D’ANIMATION 
Reventin-Vaugris, Chonas-L’amballan, les Côtes-d’Arey, Saint-Prim

  Année 2017
Les repas sont confectionnés par la cantine 
de Reventin-Vaugris.
En complément de l’accueil de loisirs 
du mois de juillet, des séjours ados et 
jeunes sont proposés afin de développer 
l’autonomie et l’ouverture sur les autres.
Des actions familles sont proposées dans 
l’année «  petit déjeuner parents, enfants  », 
«  matinée jeux  »… ces temps privilégiés 
permettent de discuter, partager, échanger avec 
les familles et les enfants.
Les programmes et animations sont disponibles en mairie, 
et sur le site internet.

  Les animatrices
- Catherine Bonneton, responsable de la 

mission animation et coordinatrice des 
actions du Contrat Enfance Jeunesse.
- Cécile Chabirand, directrice accueil de 
loisirs, référente enfance et actions familles.
- Justine Dufour, directrice accueil de loisirs, 

référente jeunesse, coordinatrice NAP pour 
les Côtes d’Arey.

Sur l’année 2018, d’autres actions seront mises en 
place.

Petites vacances 
sauf Nöel

Les mercredis Vacances de juillet et 2 
semaines en Août

3/11 ans Ecole Paul Vincensini Ecole St Prim
Salle polyvalente 
Chonas/St Prim

Ados Local les Côtes d’Arey Local les Côtes d’Arey

324 enfants

Mission d’Animation Léo Lagrange Centre-Est
BONNETON Catherine - Hôtel de ville - 1 Place des Arelis

38138 Les Cotes-d’Arey

55 de Reventin-Vaugris
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  Qui sommes-nous et quels sont nos
objectifs ?
Constituée de parents bénévoles, l’association du Sou des 
écoles organise tout au long de l’année scolaire diverses 
manifestations dont le but est d’une part de récolter des 
fonds pour aider au financement de projets scolaires, et 
d’autre part de créer des moments de convivialité autour des 
enfants de l’école Paul Vincensini.

Nos grandes manifestations telles que la braderie 
puériculture, la fête du 8 décembre (en collaboration avec 
les associations et commerçants de Reventin-Vaugris), 
l’arbre de Noël, la matinée moules-frites, le carnaval, le loto, 
la fête de l’école, les ventes de gâteaux… permettent ainsi 
aux familles et aux villageois de se retrouver dans la bonne 
humeur !

A noter que le Sou organise cette année son premier vide 
grenier, avec une nouvelle équipe plus que jamais motivée 
et dynamique !

Aidez-nous à faire vivre le Sou : nous avons besoin de vous !!
Le Sou des écoles ne peut fonctionner sans l’aide précieuse 
de nombreux parents actifs, qui donnent de leur temps et 
de leur énergie lors de la préparation de nos manifestations.
Leur participation sous toutes les formes est indispensable 
à l’existence de notre association, et nous les remercions 
chaleureusement  !!

Vous souhaitez vous investir  ? N’hésitez pas à nous 
contacter à l’adresse suivante, nous serons ravis de vous 
accueillir comme membre actif  : sou.reventinvaugris@
hotmail.fr.

 LE SOU DES ÉCOLES

COMPOSITION DU BUREAU :
- Cathy RADDADI : Présidente
- Emmanuelle COSSET : Vice-présidente
- Clarisse HOCDEE : Trésorière
- Séverine COVILLERS : Vice-Trésorière
- Alexandra COUIX : Secrétaire
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CITEE agit pour : 
-  faire participer les citoyens à l’aménagement de leur 

cadre de vie,
-  en faire des acteurs de leur environnement, en leur 

permettant d’être informés et de s’exprimer.

Le projet d’ échangeur de Reventin-Vaugris a été en 2017 le sujet 
principal dont  CITEE s’est occupé. CITEE a agit de 2 façons  :
- par la communication
-  par des propositions techniques pour une solution au Sud 

acceptable par tous

  CITEE veut faire savoir que le projet
CENTRE
-  pertuberait durablement la vie des habitants de Reventin 

Vaugris, 
   -  par ses nuisances aux riverains de la RN7, de la RD 131, 

habitants des lotissements  la Plaine, les Muriers,
   -  par la coupure entre centre village et quartiers du Grand 

Chemin et du Vieux Vaugris 
   -  en dégradant les conditions de sécurité et l’ambiance des 

usagers du stade et de la salle polyvalente

-  apporterait une gêne durable à une grande partie des 
habitants de Chonas, riverains de la RN7 et usagers du chemin 
de Lieuraz

-  aggraverait les conditions de circulation sur la RN7 et la RD 
131 au détriment de tous les usagers des communes du Sud : 
des Côtes d’Arey jusqu’à Roussillon, Saint Maurice l’Exil… avec 
des bouchons accrus matin et soir.

 Un projet acceptable par tous
L’échangeur est un aménagement essentiel pour la région, 
attendu par une majorité d’habitants, mais il ne doit pas 
être installé n’importe où. C’est pourquoi CITEE a apporté 
sa contribution à la définition technique d’un projet  «  SUD 
INTERMEDIAIRE » qui : 

-  consomme moins de terres agricoles
-  dessert mieux les entreprises du Saluant, de Grand Champ ou 

des Dauphinières
-  respecte le cadre de vie des Reventinois et des Chonarins
-  améliore les conditions de circulation pour les usagers de la 

RN7 et de la RD 131, mais aussi des voiries adjacentes.

À diverses reprises  : réunion générale de juin,  manifestation 
de juillet 2017, puis assemblée générale de mars 2018, les 
adhérents de CITEE ont montré leur motivation pour un projet 
SUD.

Par rapport à l’avenir, ils  restent vigilants, prêts à  participer à la 
prochaine enquête publique qui devra tous nous mobiliser.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITEE EN 2018
Présidente : Chantal FINOTTO 
Vice-président : Yves GRAS
Secrétaire : Annette GASPARINI 
Secrétaire adjointe: Cécile DEZARNAUD
Trésorière : Françoise SALOMON
Trésorière adjointe : Martine JAMAIN
Membres : Gérard BAILLY, Georges BOSC, 
Samuel BOUFFARD, Henriette JACQUET,  
Frédéric MAISONNEUVE, Alexandre MOUSSIER,  
Michel NOUAILLE Daniel RIGOUDY

  CITEE
Citoyens et Environnement en vallée du Rhône

CITEE : 167 chemin de la chapelle 
38121 REVENTIN-VAUGRIS

Adhésion : 10€  - 2° carte 5€- Soutien 30€
https://www.citee-vallee-du-rhone.com
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  La délégation hongroise de
BODROGKERESZTUR à la découverte 
de la Route « NATIONALE 7 » 
Du 04 au 09 juillet 2017, REVENTIN-VAUGRIS a accueilli 
une délégation hongroise de sa commune jumelle de 
BODROGKERESZTUR. 
A leur arrivée, ils ont été accueillis par plus de 80 personnes à 
la SAR (salle d’animation rurale). Dans des discours chargés 
d’émotions, Blandine VIDOR et Joszef MAJER (Maire de 
BODROGKERESZTUR) ont renouvelé solennellement leur 
détermination à poursuivre leur coopération et à promouvoir les 
échanges Européens sous toutes leurs formes. Ce fut ensuite un 
grand et beau moment d’échanges partagé autour d’un buffet 
dînatoire préparé par la municipalité. 

Puis, le 05 juillet, un groupe de 42 personnes (dont les hongrois) 
ont pris la route du Sud de la France pour 3 jours inoubliables sur 
le thème de la route Nationale 7. Les merveilles de notre douce 
France se sont enchaînées : Le Pont du Gard, Arles, Tarascon, 
Baux de Provence, Le vieux port de Marseille, Notre Dame de 
la Garde, le château d’If, les calanques de Cassis et la Ciotat, 
Sanary sur mer, Aix en Provence, etc.

C’est aussi avec beaucoup d’émotions que certain hongrois se 
sont baignés dans la mer pour la 1ère fois. La gastronomie était 
également de la partie avec les spécialités locales dégustées 
avec beaucoup de curiosité par nos amis hongrois. Enfin, 
durant les 2 jours restant à REVENTIN-VAUGRIS, ce sont plus 
de 11 familles d’accueil qui se sont mobilisées pour leur faire 
découvrir le pays viennois. Ce SUMMER MEETING 2017 aura 

donc permis de renforcer encore plus les liens qui unissent nos 
deux communes et de faire émerger un grand projet 2018.
Si deux années de travail auront été nécessaires aux bénévoles 
de l’association pour monter cet évènement, le résultat en valait 
la peine : C’est une délégation hongroise émerveillée qui a repris 
la route du retour le dimanche 09 juillet 2017. 

  Première édition de la Fête de la « route
NATIONALE 7 » à VAUGRIS
En 2017, le comité de jumelage aura également modifié 
ses statuts pour pouvoir assurer une partie de la promotion 
touristique de la commune au travers de la Nationale 7 et de 
son patrimoine matériel et immatériel aux côté de l’office de 
tourisme du pays viennois et de l’association Nationale 7 à 
laquelle adhère REVENTIN-VAUGRIS.
Cela s’est traduit par l’organisation de la 1ère édition de la Fête 
de la Nationale 7. Le samedi 08 Juillet se sont rassemblés plus 

 COMITÉ DE JUMELAGE DE REVENTIN-VAUGRIS    
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d’une centaine de personnes pour déguster des paniers repas 
préparés par le restaurant le SEVEN et ainsi revivre une escale 
« pique-nique » Nationale 7 des années 50/60. La fanfare de 
la Muse Champêtre était également à l’honneur pour la partie 
musicale. Les associations de voitures anciennes de la région 
étaient également de la partie avec l’exposition de nombreux 
véhicules. 

La 2ème édition de la Fête de la Nationale 7 se déroulera le samedi 
07 Juillet 2018.
La rencontre des Nations en Hongrie du 12 au 19 Aout 2018.
Un nouvel échange est programmé cette année. Trente 
reventinois s’envoleront à Budapest cet été via Genève. Pour 
constituer ce groupe, le comité de jumelage a sollicité les 
associations de la commune. Du 12 au 16 août, la capitale 
hongroise sera à l’honneur durant 4 jours pour parcourir ces 
merveilles avec en plus la croisière «les boucles du Danube» 
pour découvrir des villes alentours de Szentendre, Visegrad et 
Esztergom. 

Ensuite du 16 au 19 août, notre délégation sera reçue à 
BODROGKERESZTUR. Passionné par les échanges européens, 
le maire M.MAJER a également jumelé BODROGKERESZTUR 
avec 3 autres villages qui sont :

-  BALATONKERESZTUR en HONGRIE qui est une commune de 
1600 habitants à proximité du lac Balaton à environ 200km au 

Sud de Budapest et à 1256 km de REVENTIN-VAUGRIS.
-  MAROSKERESZTUR en ROUMANIE qui est une commune de 

1600 habitants en Transylvanie au pays de Dracula à quelques 
km de la ville de TARGA MURES, à 355 km au nord de Bucarest 
et à 1930 km de REVENTIN-VAUGRIS.

-  WIELOPOLE SKRZYNSKIE en POLOGNE qui est une commune 
de 2100 habitants à environ 140km à l’Est de Cracovie et à 
1793 km de REVENTIN-VAUGRIS.

Cette année, REVENTIN-VAUGRIS sera accueilli en même temps 
que ces 3 autres communes. Notre délégation pourra donc 
nouer des contacts avec les groupes polonais et roumain qui 
viendront en nombre pour  participer à :

-  la FALUNAP 2018 : Fête du village avec danses folkloriques, 
concerts et concours de Goulash (soupe traditionnelle 
hongroise)

-  la 1ère RENCONTRE DES COMMUNES JUMELLES DE 
BODROGKERESZTUR : Les délégations viendront avec leur 
fanfare et prépareront un plat traditionnel de leur pays. A cette 
occasion, nous ferons découvrir les spécialités lyonnaises 
et notre groupe se transformera en chorale pour reprendre 
les chansons populaires françaises répétées avec Véronique 
LAROSE que nous remercions pour son précieux concours.
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  Informations relatives à son
fonctionnement 
L’activité de l’association est définie en lien avec le code de 
l’environnement conduit par son ministère. Un arrêté préfectoral 
annuel, en concordance avec les Schémas Départementaux de 
Gestion Cynégétique, de l’avis de la Commission Départementale 
de la chasse et de la faune Sauvage, de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de l’Isère, de la consultation de 
public organisée chaque année sur proposition de la Direction 
Départementale des Territoires est pris pour chaque saison. Il 
impose pour chaque espèce la date d’ouverture et de fermeture 
en indiquant les conditions spécifiques de chasse.
Cet arrêté est affiché en Mairie, libre à la consultation. De 
plus, nous sommes dans l’obligation de fournir à celle-ci 
chaque année  le compte-rendu de l’Assemblée Générale de 
l’association, le règlement intérieur de l’association, le règlement 
de chasse proprement dit, la composition du bureau et la carte 
du territoire de chasse de la commune. Toutes ces pièces sont à 
disposition et consultables à l’accueil en Mairie.

 Régulation des espèces 
Suite à la demande présentée au Préfet de l’Isère par le 
Président de l’association et de son bureau, un arrêté préfectoral 
établi le 13 février 2018, a donné délégation à la Louveterie du 
Département de procéder  à une régulation de sangliers au lieu-
dit ‘’quartier de Vaugris’’. Cet arrêté a été attribué au vu de la 
présence conséquente de sangliers sur ce lieu du territoire et 
de l’augmentation des populations au sein de ce secteur classé 
en réserve. Des collisions routières mettant en cause des 
sangliers sont rapportées en particulier sur la Route Nationale 7, 
et des dégâts importants sont constatés en périphérie de cette 
réserve ; il convient donc de rétablir l’équilibre agro-cynégétique. 
Sur proposition de la Directrice de la Direction Départementale 
des Territoires de l’Isère, un Lieutenant de Louveterie a reçu 
mandat  de procéder à la régulation uniquement à l’espèce 
des suidés qui stationnent dans la réserve de l’ACCA située 
entre l’Autoroute A7 et la Route Nationale 7 sur la commune de 
Reventin-Vaugris. L’opération s’est déroulée le Dimanche 18 
février 2018 de 8h00 à 12 h00.

Le lieutenant de Louveterie s’est assuré, pour garantir la 
sécurité du secteur, de la présence de la Direction Interrégionale 
des Routes Centre-Est, qui a mis en place des véhicules avec 
messages variables lumineux indiquant la battue et la limitation 
de vitesse sur la RN 7. Les services de Gendarmerie ont complété 
le dispositif  pour faire  respecter la limitation de vitesse. Le PC 
sécurité d’ASF, gestionnaire de l’autoroute A7, a mis en place des 
informations destinées aux usagers de ce tronçon autoroutier. 

Afin de compléter l’information, la Louveterie, ainsi  que l’ACCA 
de Reventin-Vaugris ont placé des panneaux spécifiques de 
battue en bordure de la RN 7.
Les participants étaient composés du lieutenant de Louveterie 
responsable, accompagné de 9 autres louvetiers invités par lui-
même. Les autres participants étaient au nombre de 43,  invités 
également par le responsable, tous membres de l’association 
communale de chasse titulaires du permis de chasser, inscrits et 
ayant participé aux battues grands gibiers de la saison en cours. 
En cas de suspicion d’animaux blessés, du fait de la possibilité 
de nombreux tirs, 3 conducteurs de chiens de recherche au 
sang étaient présents conviés par le responsable. Les postes 
ont été tirés au sort par le lieutenant responsable, 4 traqueurs 
volontaires de l’ACCA se sont joints aux louvetiers traqueurs, et 
5 autres volontaires ont participé à la circulation et la sécurité 
sur la RN 7.

Le bilan de la matinée de régulation est raisonnable et cohérent 
pour ce secteur avec 17 sangliers prélevés, dont les poids 
fluctuent de 28 kg à 104 kg. Nous félicitons les sociétaires 
pour le respect des consignes et leur implication. L’après-midi 
a été consacrée aux opérations de dépouillage et éviscération 
des venaisons. Celles-ci ont été intégralement distribuées aux 
riverains situés en pied du talus autoroutier, au service de la DIR 
Centre-Est, au service du PC autoroutier, à la Gendarmerie et aux 
agriculteurs de la commune.

  Manifestions de l’association 
Année 2019
- Assemblée Générale : 10 Mai ; 
- Un Dimanche à la Chasse : 20 Octobre ; 
- Matinée boudin-saucisses : 16 Novembre

COMPOSITION DU BUREAU :
- Président : B. RIVOIRE ; 
- Vice-Président : A. LANDREAU ; 
- Trésorier : L. CICERON ; 
- Trésorier adjoint : C. MARQUES
- Secrétaire : M. BERTHOIS ; 
- Secrétaire-Adjoint ; Y. LANDREAU
-  Membres chasseurs : J. CHAUVET ; E. FOURNERAY ;  

B. FUVELLE ; A. MINHAVA ; R. RIVOIRE
-    Membres non chasseurs : P. BADEL ; M. DENOLLY ; 
  D. GUILLON
-   Gardes société : J. FOURNERAY ; C. FUVELLE ; 
  R. PINTO

  ASSOCIATION 
COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE
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L’église St Saturnin de Reventin-Vaugris fait partie de la Paroisse 
Ste Mère Térésa qui regroupe 16 clochers. Le Père Philippe Rey 
est le curé responsable de la Paroisse Sanctus en Viennois et de 
la Paroisse Ste Mère Térésa en Viennois. Il assure cette mission 
tant à Sanctus qu’à Sainte Mère Térésa. D’autres prêtres et un 
diacre le secondent dans cette lourde mission, ainsi que des laïcs 
eux aussi en mission.

CONTACTS : 
- Père Philippe Rey : 04 74 85 60 28
- Martial Perrier : diacre : 04 74 58 02 70 

INFORMATIONS : 
Les correspondants de village pour notre Paroisse sont : 
 - Josette Rivoire : 04 74 58 85 61
 - Colette Boiton : 04 74 58 84 16 

La préparation des messes est assurée par deux équipes 
liturgiques qui ne demandent qu’à s’élargir. Vous serez les 
bienvenus !

Vous pouvez consulter le tableau d’affichage de l’église qui 
regroupe les différentes annonces et horaires de messe, 
conférences, et autres temps forts en Eglise.

Pour tous les services d’Église, il est utile de contacter la Maison 
Paroissiale ou Maison des 3 Vallées à «La Rosière» 854 rue des 
Potiers, 38780 - Estrablin. 

Tél : 09 83 56 86 91, aux heures de permanences et d’accueil les 
lundis et jeudis de 10 h à 12 h.
Tél urgence Paroisse : 06 50 45 50 34 

Pour tous les services d’Eglise proposés : un temps de préparation 
est souvent utile et indispensable. N’hésitez pas à vous projeter 
longtemps avant la célébration datée (Baptême, Mariage) et à 
contacter la Paroisse en temps voulu.
Pour l’éveil à la foi et la catéchèse, vous serez renseignés à 
la Paroisse. Les funérailles sont préparées en accord avec la 
Paroisse et la famille concernée.
Les correspondants de village restent à votre écoute, n’hésitez 
pas à les contacter si besoin. 

Courriel : paroissemereteresa@bbox.fr 
Courriel pour joindre le secrétariat des Paroisses Sanctus et 
Sainte Mère Térésa : paroissesenviennois@gmail.com 

Les dates du 8 mai et du 11 novembre permettent de se souvenir 
de tous ceux qui ont donné leur vie pour défendre notre pays. 
Mais si ces deux conflits meurtriers s’éloignent peu à peu dans 
le passé, nous ne devons pas oublier ceux qui tombent encore 
aujourd’hui dans les forces de maintien de la paix.

Le 11 novembre, la célébration a été agrémentée par une 
délégation militaire et toujours le concours de la muse champêtre 
et de jeunes écoliers.

Le 11 novembre prochain sera célébré le 100ème anniversaire de 
l’armistice de la guerre de 1914-1918. Des reventinois ont trouvés 
la mort en combattant pour la France.
Nous espérons que la population reventinoise se rendra 
nombreuse ce jour au monument aux morts.

Nous avons une pensée pour notre camarade Simon Martel, 
Président de l’association qui nous a quitté récemment.
Sincères condoléances à sa famille.

    AMICALE DES ANCIENS MOBILISÉS 
ET ANCIENS COMBATTANTS

   PAROISSE SAINTE MÈRE TÉRÉSA



ASSOCIATIONS

23

L’association Autrement Dit a pour objet l’organisation de 
manifestations culturelles, principalement des conférences, des 
débats...
 
Nous recevons très régulièrement des conférenciers qui 
interviennent sur des sujets très divers  : économie, santé, 
littérature, actualités...
 
Ont été abordés cette année la préhistoire et l’évolution de 
l’espèce humaine, le sommeil et les rêves, le récit de trois vies 
de policiers devenues trois histoires peu banales et un sujet 
d’économie politique concernant «les nouvelles routes de la soie», 
enjeu majeur des échanges internationaux. Nous avons pu aussi 
visiter le musée de la soierie à Bussieres dans la Loire et un atelier 
de production de tissus destinés à la haute couture et  aux tissus 
industriels. 
 
Les conférences sont ouvertes à tous et l’accès est gratuit. 
Elles sont suivies pour ceux qui le souhaitent d’un repas pris en 
commun au restaurant du village qui permet aussi de poursuivre 
les échanges avec le conférencier.
 
Nous avons besoin de vous pour élargir le champ des sujets 
pouvant être abordés et renforcer l’effectif de notre association.
Rejoignez-nous en contactant Bernard Charpenel et en participant 
aux soirées que nous organisons.
 
Contact : 
autrement.dit.reventin.vaugris@gmail.com 
ou par téléphone 06 07 83 59 07

 AUTREMENT DIT

 BOXE
Le club continue son évolution et compte à ce jour vingt 
adhérents. Chacun pratique son choix de boxe : de la découverte 
pour les novices, de la boxe éducative pour les adolescents et de 
la boxe loisirs pour les seniors.  
 
La municipalité a accordé une salle au 1er étage du gymnase.
 
Mr Adamo et Mr Denolly travaillent afin de mettre le local en 
conformité. Une inauguration est prévue début juin. Une nouvelle 
tranche horaire sera communiquée.
  
Grâce au travail des entraîneurs et au sérieux de nos plus jeunes, 
les résultats commencent à être récompensés. 
 
Félicitations à Dylan Rebelo, qualifié en demi-finale régionale, il 
représente avec succès le club et le village.
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 DÉGOM’ CRABE

 ZUMBA
L’association Zumba Chonas St Prim Reventin a été créée en 
2012.
Le bureau a été totalement renouvelé cette année.
Les cours sont dispensés par Samir LABIDI, un Coach sportif et 
un Professeur agréé d’Etat.
Il nous propose tous les lundis de nous défouler sur des rythmes 
variés et entrainants. Que vous soyez débutant ou confirmé... 
Venez vous amuser tout en brulant des calories !

Lieux et heures d’activités : LUNDI de 21 h à 22 h    
à la salle intercommunale de Chonas St Prim
et pendant les vacances scolaires à la SAR de Reventin-Vaugris

Adresse e-mail : zumbachonas@gmail.com   Tel : 06.25.03.43.66
Retrouvez-nous aussi sur Facebook. : zumba chonas st prim 
reventin

Au plaisir de vous rencontrer ... 
Le Bureau

 Dégom’crab, kesako ?
Vous avez probablement trouvé des flyers de nos manifestations 
dans vos boîtes aux lettres, en vous demandant ce qu’était cette 
nouvelle association reventinoise avec un nom bizarre.
Crabe, c’est le nom souvent utilisé quand on parle de cancer, 
dégom’ du verbe dégommer, comme vous l’avez compris, 
l’objectif est de dégommer le cancer.

Pourquoi cette association  ? Parce que comme beaucoup 
d’autres, j’ai été touchée par cette saleté de maladie. Un cancer 
plutôt agressif, qui, il y a quelques années n’avait pas très bonne 
presse. C’est grâce aux progrès de la médecine et à l’évolution 
des traitements qu’aujourd’hui je suis en rémission.
Alors, avec mon compagnon, nous avons souhaité apporter 
notre modeste contribution à la recherche en créant cette 
association.
Son objectif est de sensibiliser, d’informer, de participer à lever 
les tabous encore trop nombreux autour de cette maladie, de 
récolter des fonds pour la recherche médicale.
Les bénéfices de nos manifestations seront reversés en fin 
d’année au département recherche du Centre Léon Bérard.
385000 nouveaux cas de cancer estimés en 2015 en France, et 
149500 décès. 

 Nous sommes tous concernés.
Hier, c’était moi, demain ce sera peut être vous, votre conjoint, 
vos enfants, vos parents, vos amis… ça n’arrive pas qu’aux 
autres !
Parce que tous ensemble, nous sommes plus forts, n’hésitez 
pas à nous manifester votre soutien en vous déplaçant à nos 
manifestations, en adhérant à notre association via helloasso, 
en en parlant autour de vous…

Vous pouvez nous suivre sur notre page Facebook Dégom’crab 
et nous écrire www.degomcrab@yahoo.com
Séverine MARTIN, fondatrice et présidente de Dégom’crab
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L’objectif de l’association «  Entrez  ! C’est Ouvert  !  »  : 
créer des évènements culturels sur la commune de 
Reventin-Vaugris en s’attachant à faire participer le 
plus grand nombre d’habitants :

En organisant des conférences, des évènements dont l’axe 
est le bien-être du vivant (Humain et Animal) et le respect 
de la Nature :
Lors de l’année 2017, vous avez pu assister à quatre 
conférences (Présentation de la Permaculture, la 
naturopathie, les énergies renouvelables et mise en œuvre de 
la permaculture).
Le succès populaire fut à chaque fois au rendez-vous grâce 
aussi aux Reventinois(es).
Nouveauté 2018, le 4 Mars, une grande première à Reventin : 
matinée d’échanges de graines et de jeunes plants dans le 
cadre du week-end REV’Nature. Préparez déjà vos graines !!! 
Car le rendez-vous est déjà pris pour mars 2019. 
Dans la mesure de ses possibilités, la bibliothèque municipale 
est associée à ces événements.

En organisant des expositions mettant en valeur l’esprit 
créatif des habitants :
Printemps 2017, le 23 avril, une exposition d’art  regroupant 
quatre artistes a été organisée sous l’égide de Pascale 
Gardet-Orengia.
Le 2 décembre  : une biennale de la création «Les Talents 
Cachés» a permis à un grand nombre de Reventinois(es), 
petits et grands, d’exposer leurs créations. Exposants et 
visiteurs ont contribué au succès et nous ont communiqué 
une telle force que le rendez-vous est déjà fixé pour fin 2019.

En sensibilisant les plus jeunes: des interventions  ciblées 
sont programmées avec les élèves des classes CM1 et CM2 
de l’école communale dans un cadre pédagogique défini. Au 
premier semestre 2017, les élèves ont découvert les secrets 
de la permaculture (exposés en salle et découverte du jardin 
de Alain Orengia). Pour l’année scolaire 2017/18, les élèves 
ont créé un espace permaculture à proximité de l’école ; ils ont 

planté, ont semé et ont déjà récolté ; mais le fruit de leur travail 
va également profiter aux prochains élèves. Remercions les 
bénévoles qui se sont investis.

 Projets saison 2018/19 :
-  Sept/Oct : Gaëlle Nohant, romancière  : l’univers de Robert 

Desnos, accompagnement musical de Pierre Elvira,
-  Octobre  : conférence  sur les plus beaux jardins, avec 

Christian Peyron.
- Novembre : conférence : L’hypnose, 
- Décembre : JAPAN REV’ : Conférence sur le Japon
- Janvier : conférence : Comment aborder la fin de vie.
- Février : Les Pollinisateurs, les abeilles
- Mars : Troc’Graines, week-end Rev’Nature

Vous souhaitez vous investir, alors venez nous rejoindre : 
Gérard Bailly, 
email : entrezcestouvert@38gmail.com
blog : entrez38121.blogspot.fr/

 ENTREZ ! C’EST OUVERT !
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 LÉO LAGRANGE
Le club Léo Lagrange de Reventin-Vaugris a été créé 
en  1985 par des Reventinois (Raymond Martin, Max 
Pellet, Jacques Morin et René Cohen-Bacri).
Le club Léo Lagrange connaît un fort succès par un 
nombre d’adhérents toujours aussi nombreux âgés de 5 
ans à plus de 100 ans ; c’est un véritable acteur social 
de la commune.

  Le club Léo Lagrange vous propose
six activités :

Le MODERN JAZZ (gymnase) :
Au total, 9 cours de danse répartis surtout le mercredi après-
midi, mais aussi le lundi soir et le jeudi soir.
Cours pour les enfants à partir de 5 ans, mais aussi cours 
pour les ados et cours pour les adultes.
Un gala de clôture a lieu chaque année en juin ; c’est toujours 
un grand succès populaire, 400 à 500 personnes y assistent.
Contact : Andrée Badel (06 85 29 09 58)

Le Théâtre : (le jeudi soir, 20h, SAR) :
Répétitions tous les jeudis soir avec une représentation en fin 
de saison (en mai) ; cette année sera la troisième
Saison. 
Contact : Danielle Cuerq (06 37 81 90 26)

Les Loisirs Créatifs : (le mercredi après-midi à partir de 
15h30, SAR) :
Confection, couture, crochet, création de poupées, tricot  : 
activité proposée à tous et même aux enfants à partir de 12 
ans. Exposition lors de manifestations dans la commune.
Contact : Michelle Martin (06 83 60 44 72)

Les Amis du Jeudi (14h00) :   
Pétanque, jeux de société divers (belote, scrabble …). 
Le concours de belote du début décembre leur est 
dédié 
Contact  : Simone Geneves, Jean-Claude Salomon (04 74 58 
83 94)
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La Gymnastique féminine (mercredi 9h00 et aussi le 
jeudi 19h00 au gymnase) :
Gym douce le mercredi et le jeudi c’est plus tonic !!
Contact : Michelle Martin et Andrée Badel

Le Dessin (mercredi enfants 16h30 et adultes 17h45 
provisoirement SAR) : 
Toutes les formes de dessin sont enseignées mais le pastel 
est la spécialité de la professeur diplômée.
Exposition lors de manifestation locale notamment des 
«Talents Cachés».   
Contact : Rachel Dodet (06 71 70 53 96)

Lucienne, Michelle et Andrée préparent les costumes du 
prochain gala. Elles font partie des bénévoles, jamais 
assez nombreux, qui encadrent, aident, accompagnent, 
confectionnent, se démènent et sans qui le club ne pourrait 
être ce qu’il est. Merci à eux. 

 Nos prochains Rendez-vous :
- Le vendredi 7 sept. 2018 : Assemblée Générale (SAR),
-  Les samedis 1er et 8 sept.2018 : Inscriptions Activités 

(gymnase),
-  Le dimanche 4 nov. 2018 : Matinée Produits du Terroir 

(SAR),
-  Le dimanche 2 déc. 2018 : concours de belote des 

ainés (SAR)
-  Le samedi 25 mai 2019 : soirée théâtre à la SAR (avec 

la troupe du club Léo Lagrange de Reventin-Vaugris).
-  Le samedi 8 juin 2019 : Gala de Danse du Modern Jazz 

(Salle des Sports),

Les samedis 1 et 8 septembre :
INSCRIPTION pour toutes les ACTIVITES 
(saison 2018/19) gymnase

Vous avez envie de participer à nos activités, 
de nous aider : pas de souci contactez-nous. 
Andrée Badel (06 85 29 09 58) 
et Michelle Martin (06 52 97 01 68) 

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (AU 30 
JUIN 2018) :
Andrée Badel (Présidente), Michelle Martin (vice-présidente), 
Bertrand Autissier (trésorier), Marcelle Cabus (trésorière 
adjointe), Gérard Bailly (secrétaire), Simone Geneves, Catherine 
Bonneton, Danielle Cuerq, Rachel Dodet, Sophie Long, Karine 
Hache, 
Maryline Garde et Jean-Claude Salomon.
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L’association de la Vannerie Reventinoise accueille toutes 
celles et ceux qui souhaitent découvrir, pratiquer, perfectionner 
l’art du tressage de l’osier, du rotin, du papier. En fonction de 
la créativité de chacun, des conseils pratiqués par les plus 
expérimentés, paniers, corbeilles et autres objets de toutes 
sortes prennent vie.

Dans l’attente de retrouver les nouvelles salles au village, 
l’association, cette année se réunit dans les locaux de l’école 
de la gare tous les lundis après-midi de 14h à 18h. Ces 
rencontres sont placées sous le signe de la bonne humeur et 
de la convivialité et se doublent parfois de moments festifs 
autour d’un bon repas.

L’association est aussi sollicitée pour aller faire des 
démonstrations dans plusieurs communes et s’implique 
dans différentes actions au niveau communal  : forum des 
associations, troc de graines …

Le bureau s’est étoffé de quelques nouvelles personnes : autour 
du président, Jean-Paul Pépin, on trouve Maurice Chanal 
comme vice-président, Danièle Torgue comme secrétaire 
et Marie-Christine Petermann comme trésorière. Merci à 
toutes celles et ceux qui s’impliquent pour que l’association 
fonctionne bien.

 LA VANNERIE REVENTINOISE

  Broderie, points comptés, couture
plaisir
Dans une ambiance conviviale, nous vous accueillons 
tous les mardis et jeudis après-midi de 14h à 18h. Venez 
nombreux(ses) pousser la porte de notre association ou tout 
est possible mais rien n’est imposé. 

Contact : S. REY 06.74.64.90.93 
ou Mireille LOBBE 06.82.23.93.35

 THÉ OU FILS
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Professeurs diplômés d’état 
Caroline ALAMERCERY, Igor CALDERER, Gilles DUTRON,  
Alicia BOISSON. 

Les cours sont répartis comme suit :
> Lundi : 
18h00 à 19h00 POUSSINS (2008/2009)
19h00 à 21h00 COMBATTANTS (à partir de 2003)
> Mercredi : 
17h00 à 18h00 BABY JUDO (2012-2013)
18H00 à19h00 ECOLE DE JUDO (2010-2011)
19h00 à 20h15 BENJAMINS-MINIMES (2004-2007)
> Jeudi : 
18h3O à 19 h30 FITNESS (à partir de 15ans)
19h30 à 20h30 FITNESS
19h30 à 21h30 BODY FIGHT
> Vendredi : 
17h30 à 18h30 ECOLE DE JUDO (2010-2011)
18h30 à19h30 POUSSINS (2008-2009) 

Deux cours d’essais.

COMPOSITION DU BUREAU
Présidente : Corinne GRENIER
Trésorière : Corinne NEE
Secrétaire : Marie BACHELARD 

MEMBRES DU BUREAU
Sophie SARLOUTTE,  Alexandra GAY, Jacques COUTURIER, 
Serge SAMUEL

PROFESSEURS DIPLÔMÉS D’ÉTAT :
Igor CALDERER,  Gilles DUTRON, Alicia BOISSON, 
Tristan SOYERE 

Contact : 
mail : corinne.gren@orange.fr
Tél : 06 07 21 50 76
Blog : http://judoclubchonas.blogspot.fr/ 

 JUDO CLUB Chonas –St-Prim- Reventin
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Société d’animation musicale composée d’une vingtaine de 
musiciens.

Répétitions : le vendredi de 20h30 à 22h à l’étage de l’ancienne 
école de Vaugris.

Directeur : Hervé Gambonnet
Pupitres : Flûte traversière - Clarinette - Trompette -  Saxophone 
alto et Ténor - trombone - Basse - Batterie et Percussions.

 Année 2017 :
-  Cérémonies officielles : Reventin-Vaugris / Chonas l’Amballan 

/ Saint Prim / Condrieu / Péage de Roussillon
- Fête de la musique à Chonas l’Amballan
- Animations aux voeux de Chonas
- Messe Saint Vincent Chonas
- Concert de la Muse à la S.A.R. 
- Défilé à Quintenas
- Animation Fête de la N7 Reventin
- Animation Gémens Comité Jumelage de Vienne
- Comice agricole de Meyrieu les Etangs
- Animation illuminations du 8 décembre Reventin

Un grand merci à tous pour votre accueil lors de la présentation
des brioches et du calendrier.

CONSEIL D’ADMINISTRATION :
Président d’Honneur : René Lentillon
Présidente : Véronique Poussière
Vice-Présidents : Jean Jacques Plasson et  Philippe Lentillon 
Secrétaire : Amandine Cady
Secrétaire adjointe : Emilie Chanal
Trésorière : Chantal Ravet
Trésorier adjoint : Pierre Montabonnet
Membres : Line Galvan  -  Rachel Mosnier  -  Stevens Cady

Contact :
Véronique Poussière : 06 76 16 12 92
Adresse mail :
lamusechampetre@hotmail.fr
veronique.cady@orange.fr

N’oubliez pas notre page FACEBOOK !!

 LA MUSE CHAMPÊTRE 

- Président : FOURNERAY Jérôme
- Trésorier : LUVET Johann
- Secrétaire : COMMEAU Florian

 TEAM CARPE EMOTION 38
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Voici le bilan de notre association pour l’année 2017.  
En général, les activités sont reconduites d’année en 
année aux mêmes dates.

22 Janvier
Le matin, messe en l’église de Reventin-Vaugris puis 
encaissement des cotisations avec la remise de la brioche 
traditionnelle. Banquet annuel à la salle d’animation rurale. Il y 
avait 114 convives. Repas préparé par 4S de St Maurice-l’Exil. 
Bonne ambiance et toujours quelques danseurs.

23 Janvier
Assemblée générale avec les rapports habituels : moral, activités 
et finances, renouvellement du conseil d’administration. En 
2017, l’association compte 139 adhérents (37 femmes et 102 
hommes). Au cours de l’année 2017 la société a déploré le décès 
de 4 de ses adhérents.

28 Janvier
Matinée Boudins et saucisses. Préparation par les sociétaires 
et quelques amis. La vente a connu un petit ralentissement par 
rapport à l’année précédente. Il n’est pas évident d’en établir la 
cause.

Mois d’Avril
Entretien du vignoble avec taille, binage et remplacement des 
piquets défectueux. En même temps, entretien de la haie plantée 
autour du pressoir.

15 Août
Concours de Pétanque au Stade Jean-Louis Rivoire. Un 
franc succès sous un temps idéal avec la participation de 74 
doublettes, dont 4 pour la catégorie jeunes. 150 participants au 
repas convivial qui terminait la journée.
 

29 Août
Croisière Déjeuner entre Rhône et Saône sur le bateau Hermès. 
Café et viennoiseries au départ dans la cour de l’ancienne école 
puis autocar jusqu’à Lyon. Départ depuis le Rhône, passage 
du confluent Rhône/Saône et remontée jusqu’à Neuville avec 
le franchissement de l’écluse de Couzon au Mont d’Or. 82 
participants.

15 Septembre
La vendange est en avance d’une quinzaine par rapport à l’année 
précédente. La quantité est en nette diminution. On a pressé sur 
place avec le matériel de Pierre Badel.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
M. Gérard Nicaise : Président d’Honneur
M. Maurice Denolly : Président
M. Michel Denolly : Vice-Président
Mme Monique Durand : Vice-Présidente
Mme Dominique Bonnand : Trésorière
M. Auguste Guyonnet : Trésorier Adjoint
M. Max Pellet : Secrétaire
M. Serge Maestri : Secrétaire Adjoint
M. Pierre Badel : Commissaire
M. José Bragança : Contrôle des Comptes
M. Louis Cicéron : Contrôle des Comptes
M. Maurice Charreton : Membre CA
M. René Lentillon : Membre CA
M. Marcel Putout : Membre CA
M. Bruno Rivoire : Membre CA
M. Maurice Vallet : Membre CA

 SOCIÉTÉ DE SAINT-VINCENT
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Le Cyclo Olympique Reventinois, plus connu par son acronyme 
le COR, vient de fêter ses 40 ans. 

Notre association, basée à Reventin-Vaugris depuis l’origine, a 
pour objectif de rassembler dans une ambiance conviviale, sans 
aucun esprit de compétition, tous les passionnés de la 
petite Reine sur route ou à VTT. 

Le COR compte plus de 65 membres dont 
un quart de féminines.

C’est avant tout un club de loisir où les 
jeunes et les moins jeunes ont le plaisir 
de se retrouver régulièrement, plusieurs 
fois par semaine, pour des sorties de 50 
à 100 kms en fonction des saisons.

Sous l’impulsion de son Comité Directeur, 
présidé actuellement par Georges CLO, le 
COR s’efforce de développer la sécurité dans 
la pratique du vélo sans nuire à la convivialité des 
sorties.

Le COR organise, chaque année, deux événements dont le 
retentissement dépasse largement notre territoire local : 
-  Au mois de mai, la Reventine, une randonnée pour vélo de route, 

très appréciée des participants pour la qualité de l’accueil à 
Reventin et pour la variété des circuits proposés dans le massif 
du Pilat.

-  Au mois d’Octobre, la Reventinoise propose aux vététistes et 
aux marcheurs de découvrir les chemins et les sentiers de 
notre région.

Ces deux manifestations qui rassemblent chacune plus de 400 
participants venant de différentes régions de France, 

contribuent à faire connaître notre territoire du 
Sud Lyonnais.

Chaque année, le club organise également 
un week-end familial en juin (vélo de 
route, VTT et marche) et une escapade 
d’une semaine dans un pays voisin ou 
dans une autre région de France (le Lot 
en mai 2018).

Par ailleurs, le club propose ou participe 
à diverses manifestations telles que la 

galette des Rois, une soirée estivale fin 
août, le Téléthon, la journée vélo-village, un 

atelier mécanique et sécurité durant l’hiver,...

Faire partie du COR, c’est privilégier et partager notre passion 
pour le vélo mais ce sont surtout des moments forts d’amitié.

Nous vous y accueillerons avec plaisir !

 COR
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 FREE DANCE COUNTRY
 La Forme toujours

Si vous ne connaissez pas encore cette discipline, c’est le 
moment de venir la découvrir chez FREE DANCE COUNTRY. 
D’ores et déjà, vous pouvez consulter notre site www.
freedancecountry.fr et/ou notre page Facebook Free Dance 
Country 

Cette danse en ligne vous offrira beaucoup de satisfaction : vous 
aurez fait du sport, vous vous serez amusé, vous serez peut-
être épuisé, mais vous aurez un sentiment d’accomplissement 
personnel très agréable !

D’autre part, vous serez accueilli avec le sourire, vous serez 
immédiatement intégré au groupe et dès le premier cours, 
vous vous en irez en ayant passé un bon moment, en ayant 
appris une bonne danse sur une excellente musique avec 
des personnes partageant la même passion tout en arrivant 
d’horizons très divers.

Il n’y a pas d’âge, il n’y a pas de critères sociaux, il n’y a pas 
de sélection, il n’y a pas d’élitisme, personne ne sera jamais 
laissé dans son coin. Un cours « découverte » vous est offert 
lors de notre reprise pour la nouvelle saison 2018-2019 mi-
Septembre.

Si vous souhaitez avoir des renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter.

DANSER c’est bouger, bouger c’est la santé !! 
La danse est une source de plaisir incomparable, qui fait 
travailler le corps en douceur, elle développe la mobilité, le 
rythme, la mémoire et la confiance en soi.
Un excellent remède pour garder tonus et vitalité ! C’est aussi 
une activité sportive qui vous permet de garder un moral d’acier 
et avoir une pèche d’enfer !!
La danse en ligne développe nécessairement une notion de 

groupe par l’alignement et la rigueur qu’elle impose, mais 
aussi par le soutien qu’elle apporte. Cette nécessité génère 
une adhésion et une cohésion se traduisant par une ambiance 
d’amitié et une forte convivialité.

Avant de terminer, remercions les «anciens» qui sont des 
piliers solides de l’association, remercions les « nouveaux » qui 
se sont intégrés de façon parfaite au groupe. Merci à tout le 
monde pour faire vivre notre association et nous apporter tant 
de plaisir chaque semaine.

Cette année encore fut un puit de chorégraphies plus agréables 
les unes que les autres. Nous pouvons nous enorgueillir des 
résultats et des cours dispensés. Nos adhérents sont excellents 
et nous rendent au centuple ce que nous leur enseignons.

Un très grand MERCI à tous bien bien sincèrement. MERCI, 
vous participez activement à la reconnaissance de FREE 
DANCE dans la monde de la country et de la line dance 

Et toujours «Notre Règle d’Or» : convivialité, bonne humeur, 
amitié, tolérance, respect de l’autre et des autres. 
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Voilà bientôt deux ans que la Chorale de Cœurs en Chœur 
a joint sa voix à la vie culturelle et associative de Reventin-
Vaugris.

Sous la baguette bienveillante mais exigeante de Véronique 
Larose, leur Chef de Chœur, plus de cinquante choristes 
répètent le mercredi de 18h30 à 20 heures, à la SAR.
Véronique Larose apporte aux chansons sa touche personnelle 
en écrivant elle-même les arrangements pour deux ou trois 
voix, accompagnée au clavier par Marie-Jo Marcellin.

La Chorale de Cœurs en Choeur se compose de trois pupitres 
mêlant leurs voix : les sopranes, les alti et les voix d’hommes. 
Son répertoire évolue dans l’univers de la chanson française, 
populaire et de qualité afin d’aller vers tout public et les 
enchanter par leurs mélodies.

La Chorale participe à diverses manifestations et propose ses 
concerts annuels courant mars au sein du village.  
Les aînés ne sont pas oubliés puisque la Chorale de Cœurs 
en Chœur, portant bien son nom, va vers eux en proposant 
des concerts en après-midi dans les maisons de retraite de 
la région.

Les 17 et 18 mars 2018, la chorale s’est produite à la SAR 
du village lors de deux concerts qui ont rencontré un franc 
succès puisqu’ils se sont déroulés à guichet fermé, obligeant 
les organisateurs à refuser, à leur grand regret, l’entrée à de 
nombreux spectateurs.

Le public ravi a pu découvrir le nouveau répertoire 2018  et 
écouter le samedi soir, la Chorale « Rock Machines » d’Estrablin 
et le dimanche après-midi, l’Ensemble Vocal du Ciem des 
Côtes d’Arey.

Si vous le souhaitez, vous pouvez rejoindre la Chorale de 
Cœurs en Chœur pour que la musique résonne au diapason de 
Reventin-Vaugris.

 Nos concerts en 2017-2018 :
-  22/10/2017 à Tence, invitée par le Chœur d’Hommes de 

Tence,
-  01/12/2017 à  Ampuis, invitée par la Valserine, dans le cadre 

d’une œuvre caritative,
 -  08/12/2017 à Reventin-Vaugris, dans le cadre des festivités 

du « 8 décembre »,
- 02/03/2018 à Clonas, à la Villa Licinus,
- 08/03/2018 à la maison de retraite de L’Isle à Vienne,
- 17 et 18/03/2018 : concerts annuels à Reventin-Vaugris,
-  25/03/2018 à St Jean de Bournay, invitée par la Chorale Toile 

à Voile,
- 04/2018 à la maison de retraite Korian Villa Ortis de Jardin,
-  10/2018 à la maison de retraite Bellefontaine au Péage de 

Roussillon.
Le Président,

Bernard Corsat

Contacts : 06 14 83 53 66 (Cécile Ferrari)
Site internet : www.choralereventin.fr   

 DE CŒURS EN CHOEUR
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Après avoir recueilli le récit de vie de nombreuses personnes à la 
demande de leur famille, les biographes de Mémoires d’Hommes 
se sont engagés, à la demande de la municipalité de Vienne, dans 
la rédaction de biographies de « Viennois d’exception ».
 
À la suite de divers contacts avec le CCAS de Reventin-Vaugris, les 
biographes de Mémoires d’Hommes vont s’aventurer maintenant 
dans l’exploration du passé reventinois. Objectif  : conserver la 
mémoire du passé de la commune en commençant par quelques-
uns des vieux métiers qui y ont été exercés. 

Les quatre biographes de Mémoires d’Hommes – Patricia, Edith, 
Jean et Yves - ont commencé à recueillir le témoignage de ceux 
qui ont exercé les métiers de receveur des postes, pompiste sur la 
nationale 7, épicier du village ou maréchal ferrant… 

Les clients et usagers de ces métiers d’autrefois seront aussi 
interviewés à l’occasion de différents temps de rencontres comme 
le Papot’âge.
Et si ces témoignages étaient partagés ensuite par les plus jeunes ? 

C’est une idée que caresse le CCAS qui envisage d’associer les 
écoles et la bibliothèque à une autre phase de ce projet. 

Le passé de Reventin-Vaugris n’est pas derrière nous  ; c’est 
un univers riche d’anecdotes que Mémoires d’Hommes veut 
contribuer à faire découvrir au plus grand nombre. 

ASSOCIATION MÉMOIRES D’HOMMES
Président : Yves GRAS – vice-président : Jean CHAYLARD
Secrétaire : Patricia LESAGE – adjointe Annette GASPARINI
Trésorière : Marie Cécile SAUSSARD
Biographe  : Jean CHAYLARD, Patricia LESAGE, Edith RUCHON, 
Yves GRAS 
Assemblée générale : 31 mai 2018 – 16h- salle de la Vannerie

UN STAGE DE LUTHERIE pour aider au développement de la 
musique à Madagascar
 
L’association MOZI KANTO, « joli chant » en malgache est née en 
2015 afin d’aider matériellement et pédagogiquement des centres 
d’enseignement de la musique à Madagascar. 
Cette aide s’est faite par l’envoi de matériel et par la création 
d’échanges entre musiciens français et malgaches. 
L’association s’est également fixée pour objectif d’aider les 
luthiers de Madagascar.
 
Aussi, après avoir envoyé à Madagascar 350 kg de matériel 
musical - partitions et instruments - collecté auprès de luthiers et 
élèves de conservatoire, l’association MOZI KANTO a organisé en 
2017 un stage de lutherie à Tananarive, capitale de Madagascar.
 
Ce stage qui a eu lieu au mois d’octobre 2017 a été financé grâce 
aux seuls dons des adhérents de l’association et au bénévolat de 
Philippe PROST, luthier à Vienne, qui a bien voulu animer cette 
formation.
En décembre, l’association MOZI KANTO a poursuivi son aide 
par l’envoi de bois de lutherie, afin de permettre aux luthiers 
malgaches de réaliser des instruments à partir de matériaux de 
bonne qualité.
Un autre envoi de matériel de musique à venir. 

En 2018, l’association envisage d’adresser un nouvel envoi de 
matériel en direction de l’école de musique JEIJY de Tananarive, 
école qui a noué un partenariat avec le père PEDRO, religieux qui 
lutte contre la pauvreté à Madagascar et qui a mis en place un 
orchestre où jouent les jeunes filles d’un quartier défavorisé de 
Tananarive.
D’ores et déjà, MOZI KANTO a reçu 2 violons, un alto et un 
violoncelle. L’association qui souhaite aussi envoyer des 
instruments à vent va renouveler en 2018 son appel aux dons 
auprès des écoles de musique, luthiers et particuliers français. 

 MÉMOIRES D’HOMMES

 MOZI KANTO
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 USR BASKET

Depuis 1946, les reventinois portent fièrement les couleurs 
violettes et blanches de l’US Reventin. Pour les plus jeunes, 
l’USR est avant tout une école de football mais également 
une école de la vie. La formation est ainsi primordiale et tous 
les moyens sont mis en œuvre pour faire progresser chacun 
(éducateurs formés, infrastructures de qualité, convivialité). 
Le club a d’ailleurs obtenu en 2017 de la part de la Fédération 
Française de Football, le label de qualité FFF Excellence.

Pour les plus grands, le club sillonne les terrains de l’Isère 
pour représenter le village de Reventin-Vaugris et affronter les 
différents adversaires. L’ambition sportive est de rigueur avec 
l’objectif de remporter des championnats et de jouer au meilleur 
niveau possible.

Fin 2017, les 356 licenciés de l’USR ont enfin pu découvrir les 
nouveaux terrains synthétiques du Stade Jean-Louis Rivoire 
ainsi que sa superbe tribune pour un meilleur accueil des 
spectateurs.

Site officiel: www.usreventin-foot.com
Page Facebook : www.facebook.com/USReventin
Instragram, Linkedin et Snapchat : USReventin

 Rétrospective Saison 2016/2017 :
Ecole de foot 
Grâce au travail, aux compétences et à l’implication des 
éducateurs, nos jeunes continuent leur apprentissage du 

 USR FOOT

Pour cette saison 2017/2018, nous avons 117 licenciés, 
répartis sur 10 équipes : 
U7, U9, U11, U13, U15, U20, Seniors Féminines 1 et 2, 
Détente féminine et Détente Masculine.

Le mercredi après-midi, les licenciés des catégories U7 à U20 
s’initient à la pratique du basket avec l’aide des entraîneurs, sous 
la responsabilité de notre entraîneur principal Eric DENAUD. 

La saison 2016/2017 a vu 3 équipes arriver en phase finale (U15, 
U17 et Sénior 1 féminine), avec l’équipe Sénior 1 féminine qui a 
remporté cette finale.
Notre objectif pour cette saison est d’avoir à nouveau des 
équipes en phase finale.

Et merci encore à tous les licenciés et bénévoles qui ont participé 
à SOLIDA BASKET 2017. Rendez-vous pour la prochaine édition 
2018 !

A REVENTIN LA PASSION DU BASKET AU QUOTIDIEN DEPUIS 
1977

Site Internet : http://www.basketreventin.com

LE BUREAU :
- Yann CODURI : Président 
- Emmanuelle PIEGAY : Secrétaire
- Christelle RIVOIRE : Secrétaire adjointe
- Odile FOURNERAY : Trésorière
Membres du bureau : Françoise BOUQUIN – Olivia GARNODON 
– Magali LACOUR – Véronique CODURI – Carole DERDERIAN – 
Lydie BRAGANCA – Claire RUGGERI
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football. L’année dernière, ce sont ainsi plus 110 joueurs qui ont 
participé aux entraînements et rencontres organisés en semaine 
et chaque week-end.

Pré-formation
Les U17 signent la performance de l’année en remportant leur 
championnat de D3 ce qui leur a valu le droit de monter en 
division supérieure.
Les U15 ont marqué une large progression entre le début et la 
fin de saison.

Seniors 
Pour cette première saison à 3 équipes, le groupe comptait plus 
de 70 joueurs. 
L’équipe fanion a terminé au milieu de tableau et a surtout eu un 
beau parcours de Coupe qui l’a menée en finale. Les Violets se 
sont inclinés en finale du Challenge Nord Isère 2 buts à 1 face 
à St André le Gaz malgré le soutien de centaines de reventinois.
L’équipe 2 a obtenu un maintien confortable en championnat 
tandis que l’équipe 3, nouvelle, a raté de peu la montée au niveau 
supérieur.

L’USR au quotidien
Chaque samedi et dimanche, l’USR accueille les adversaires et 
les spectateurs au Stade Jean-Louis Rivoire et met à disposition 
une buvette conviviale pour restaurer et rafraîchir les visiteurs. 
Le club organise également diverses manifestations au cours 
de l’année comme les moules frites, le tournoi Solida’Foot, des 
stages ou encore le repas dansant.

En 2017, l’USR a également organisé pour la première fois un 
week-end de cohésion à Port Grimaud dans le sud de la France 
qui a réuni plus de 200 membres du club !
Notre tournoi Solida’Foot a rassemblé encore des milliers de 
spectateurs et nous a permis de reverser, lors de sa 22ème édition 
plus de 18 000 € à l’APPEL (Association Philanthropique de 

Parents d’Enfants atteints de Leucémie ou autres cancers)
Nous vous donnons rendez-vous le week-end de Pentecôte 
2018 pour la prochaine édition de cet événement organisé par 
notre association. 
Un grand merci à tous les bénévoles et partenaires sans qui rien 
ne serait possible.

 Les manifestations à venir :
- Samedi 24 mars 2018 : Repas dansant
-  Mercredi 16 mai, Jeudi 17, Vendredi 18, samedi 19,Dimanche 

20 et lundi 21 mai 2018  : Tournoi Solida’Foot
- Dimanche 1er juillet 2018 : Assemblée générale 
- Dimanche 11 novembre 2018 : Matinée moules frites
- Vendredi 14 décembre 2018 : Arbre de Noël
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 GRAINE BUTTÉE

 TENNIS
L’année 2017 s’est terminée par un changement complet du 
bureau.

Nous avons enregistré pas mal de départs, nous avons été 
obligés d’arrêter l’école de tennis, mais nous comptons bien la 
reprendre dès septembre 2018, avec un entraineur diplômé.

Pour redémarrer le club, nous sommes prêts à accueillir tous 
ceux qui s’intéressent au tennis, petits et grands.
N’hésitez pas à nous contacter, vous serez les bienvenus !
Thierry au 06 86 37 05 50 ou  tcrv38121@orange.fr

LE BUREAU :
- Président : Thierry GOUTON
- Trésorier : Philippe DUBOZ
- Secrétaire : Marion MARSZALEK

L’association Graine Buttée permaculture propose : 

- Des stages d’initiation à la permaculture.
- Des formations plus spécifiques en agro-écologie.
- Des chantiers participatifs.
- Des animations autour du jardinage.
- Des conférences, débats, échanges...
-  La conception (design) de lieux suivant les principes et 

méthodes de permaculture.
-  Un jardin en permaculture à Reventin-Vaugris, pour 

l’expérimentation, la découverte, la flânerie.

Pour tout contact :
Association Graine Buttée Permaculture
N° W383004060 - siret 828 965 269 00016
272 Chemin du Rondet - 38121 Reventin-Vaugris - 
Alain Orengia 04 74 53 48 59 - 06 25 10 51 13
www.grainebutteepermaculture.eu
mail : contact@grainebutteepermaculture.eu
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  TOUS CONCERNÉS PAR LA VARIANTE SUD 
INTERMEDIAIRE DE L’ECHANGEUR  
À REVENTIN-VAUGRIS
La commune rappelle qu‘elle souhaite toujours cette infrastructure et qu‘elle est prête à l’accueillir sur son 
territoire. MAIS, elle le veut À L’EMPLACEMENT le plus efficace pour tous et cohérent pour la vie des Reventinois 
et Reventinoises.

Plus engagés que jamais : 
nous continuons par des articles de presse, 
des réunions publiques d’informations au 
public, la présence des élus aux événements 
sportifs ou culturels sur la commune et aux 
manifestations des communes voisines pour 
donner des informations.

 Depuis notre arrivée en janvier 
2017, nous avons eu plus de 70 

contacts avec les diverses parties 
prenantes du dossier :  

L’Etat, la Région, le Département,  
Vienne Condrieu Agglomération,  

les élus et habitants des communes 
voisines, les agriculteurs, les chefs 

d’entreprises, les associations

Une manifestation le 17 
juin 2017 à Vienne  

et une autre  
le 1er juillet 2017  

à Reventin-Vaugris

La réalisation d’un clip 
vidéo mis en ligne sur le site 
de la mairie et son compte 

Facebook 
www.mairiereventinvaugris.fr

La cohérence de notre  
proposition alternative :  

Des études ont été réalisées par des 
experts indépendants qui justifient 

la faisabilité et le bien-fondé de 
la variante sud intermédiaire car 
la variante centre serait contre-

productive. Elles sont le support des 
nouvelles discussions qui se sont 
engagées auprès des partenaires  

(état, région,département,VCA)

1200 signatures  ont été récoltées 
sur la pétition pour demander 

l’étude de la variante sud 
intermédiaire
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 La variante « Sud Intermédiaire »
Ce projet comporte un certain nombre de différences par rapport 
au projet « Centre » :
-  Moins d’emprises foncières agricoles (4,9 hectares versus 6 

hectares)
-  Desserte de la zone artisanale du Saluant mieux sécurisée et plus 

efficiente
-  Installations plus éloignées des habitations et des équipements 

municipaux (stade, gymnase, city stade, skate-park, tennis, 
terrains de foot) générant moins de nuisances sonores ou 
olfactives directes

-  Flux du trafic sud attiré bien plus tôt et entrainant moins de 
ralentissement sur la RN7 et préservant la sécurité de tous

 Des bâtons dans les roues 
Il a été très difficile, depuis l’arrivée de la nouvelle équipe municipale 
en janvier 2017, d’établir un dialogue constructif avec Viennagglo. 
Cette situation est paradoxale car tout le monde s’accordait à dire 
que l’enjeu du désengorgement de la RN7 jusqu’à Vienne est bien 
réel.
Il en est de même pour soulager le trafic sur la RN86 à Verenay, 
commune d’Ampuis (Rhône).
Le magazine Agglomag (N° 43, 44 et 45) a présenté le tracé centre 
comme définitivement entériné alors que la situation n’est pas figée, 
laissant croire aux lecteurs que tout était arrêté.
Le droit de réponse de la mairie de Reventin-Vaugris n’a jamais été 
accordé dans ce même magazine, venant renforcer l’idée de cette 
impression que « les jeux sont faits ».
Une méconnaissance générale du dossier et de la topographie de 
notre commune n’aide pas à comprendre les problèmes générés 
par l’implantation du demi-échangeur au près de la barrière de 
péage. Une forte insécurité règnera  entre les usagers de la route 
(piétons, véhicules légers, poids-lourds, cars scolaires et cyclistes). Il 
faut habiter et vivre sur la commune pour réaliser cela.
Ces difficultés à faire comprendre tout cela aux personnes 
extérieures à la commune se rajoutent à la complexité du dossier 
technique. 

Un grand merci à l’association CITEE  
qui soutient l’équipe municipale depuis 
le debut de son mandat et participe 
activement avec tous ses membres à la 
diffusion des informations.

 Les prochaines étapes
-  Rencontrer les porteurs du projet pour sérieusement 

travailler à la réouverture de l’étude de la variante sud 
intermédiaire à partir des premières études réalisées par 
nos experts

- Se mobiliser activement lors de l’enquête publique 
-  Et enfin si nécessaire monter le dossier juridique pour la 

soumission de recours si notre voix n’était pas entendue.

 La version «centre»
-  Voiries secondaires non prises en compte dans le montant 

annoncé par VINCI
- Plus d’emprises foncières agricoles impactées
- Moins d’attractivité du flux venant du bassin de vie du sud 
- RN7 saturée rapidement, giratoire sous-dimensionné
-  Fort trafic (+  9000 véhicules /jour) qui passeront sur la RN7 

et nuisances accrues pour les riverains le long de cette zone
-  Risque d’insécurité accrue car report du trafic sur les voies 

secondaires non dimensionnées pour absorber ce trafic 
supplémentaire.

LA COMMUNE EST 
FORCE DE PROPOSITION 
ET NON D’OPPOSITION 
COMME ON VEUT VOUS 
LE FAIRE CROIRE
 

RIEN NE VIENDRA ENTAMER NOTRE DÉTERMINATION 
À FAIRE ABOUTIR NOTRE SOLUTION, 

DANS L’INTÉRÊT DE CHACUN 
D’ENTRE VOUS.
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 NUMÉROS UTILES
ADPAH
(Aide à domicile aux personnes âgées et handicapées)
14, rue Emile Romanet - Vienne :
Tél : 04.74.85.11.18
Email : adaph@wanadoo.fr

Allocations Familiales de l’Isère (CAF)
1, Montée Saint Marcel – Vienne 
Tél : 0.810.253.880

Vienne Condrieu Agglomération
Espace St Germain - 30 avenue Général Leclerc - Vienne : 
Tél : 04.74.78.32.10

Centre des Finances Publiques
Trésorerie de Vienne Agglomération
Jazz Parc - Espace St Germain - Vienne : 
Tél : 04.74.85.79.99

Centre des Impôts 
12, rue Jean Moulin - Vienne : 
Tél : 04.74.31.31.48

Chambre de Commerce et Industrie 
2, place St Pierre - Vienne : 
Tél : 04.74.31.88.52

Chambre des métiers 
et de l’artisanat de l’Isère 
2, place Saint-Pierre - Vienne :
Tél : 04.76.70.82.09

Clinique Trénel 
575, Rue Docteur Trenel – Ste-Colombe : 04.74.53.72.72
Centre radiologie : 04.74.53.75.00
IRM & Scanner : 04.74.53.75.75

CPAM de l’Isère (Sécurité Sociale)
1, place St Pierre - Vienne 
Tél : 3646 (prix appel local)

Enedis
Dépannage : 09.72.67.50.38
Autres renseignements 09 69 32 18 53

Orange / France Telecom
Place Pierre Sémard - Vienne : 1014 
Dérangements : 1013

GDF/Suez
Dolce Vita - Contrat électricité : 09.69.324.324

GrDF
Urgence sécurité Gaz : 0.800.47.33.33
Raccordement gaz naturel : 09.69.36.35.34

Gendarmerie 
5, rue de l’Isle – Vienne 
Tél : 17 ou 04.74.53.10.17

Hôpital Lucien Hussel – Vienne
Standard : 04.74.31.33.33
Urgences : 04.74.31.32.59
Urgences Pédiatriques : 04.74.31.33.78

Inspection du Travail 
Cours de Verdun – Vienne
Tél : 04.74.78.88.10

Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Malissol – Vienne 
Tél : 04.74.85.98.54

Paroisse Mère Térésa 
(Association des trois vallées)
84, Rue Potiers - Estrablin
Tél : 09.83.56.86.91

Pôle Emploi (regroupement ANPE – ASSEDIC)
30 avenue du Général Leclerc - Vienne 
Tél : 3949

Pompiers – SDIS de l’Isère
48, avenue Berthelot – Vienne 
18 / Portable : 112

SAMU : 15
Lyonnaise des eaux (SDEI)
ZI de l’Abbaye – rue Laverlochère 
38780 Pont-Evêque : 0.977.409.443
Urgences : 0.977.401.133

SSIAD (service de Soins Infirmiers à domicile)
ADMR des 3 Rivières – 159, route des Alpes - Vernioz
Tél : 04.74.15.02.97

Sous Préfecture 
16, Bd Eugène Arnaud – Vienne  
Tél : 04.74.53.26.25

Greffe du Tribunal de Commerce 
27, rue de Bourgogne – Vienne  
Tél : 04.28.38.05.60

Tribunal d’Instance 
16, place Charles de Gaulle – Vienne  
Tél : 04.74.59.10.80

Tribunal de Grande Instance 
16, place Charles de Gaulle – Vienne  
Tél : 04.74.78.81.81
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 INFORMATIONS UTILES

 Les services de la mairie
Tél : 04.74.58.80.17 / Fax : 04.74.58.94.42

Adresse e-mail : secretariat@mairiereventinvaugris.fr
Site : www.mairiereventinvaugris.fr

Facebook : Mairie de Reventin Vaugris
Instagram : mairie_reventin_vaugris

- Secrétariat ouvert :
Lundi, jeudi et vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h à 17h

Mardi et Mercredi de 8h00 à 12h00

- Permanences des élus :
Mme VIDOR, maire, reçoit sur rendez-vous

Mme RUCHON, première adjointe, reçoit sur rendez-vous
M CHALAMET, deuxième adjoint, reçoit sur rendez-vous
Mme BAZILE, troisième adjointe, reçoit sur rendez-vous
M. VACHER, quatrième adjoint, reçoit sur rendez-vous 

Mme COLEON LAYNAUD, cinquième adjointe, 
reçoit sur rendez-vous

Les conseillers délégués peuvent également 
vous recevoir sur rendez-vous.

 L’école Paul Vincensini
Directeur : M. HEREDIA

Email : ce.0380920u@ac-grenoble.fr
Tél : 04.74.58.82.90

 Les services municipaux 
- Restaurant scolaire – Rue Mouret : 

Email : cantine@mairiereventinvaugris.fr 
Tél : 04.74.58.92.48

Site : www.mairiereventinvaugris.fr, 
page « La cantine et la garderie »

- Périscolaire/garderie  : 
Email : periscolaire@mairiereventinvaugris.fr

Tél : 04.74.58.92.48 / 07.76.07.49.73

- Bibliothèque municipale : 
Email : bibliotheque@mairiereventinvaugris.fr

Tél : 04.74.58.58.45

 Liste électorale
Vous êtes nouvel habitant de la commune, faites-vous 

inscrire sur la liste électorale avant le 31 décembre 2018, 
pour figurer sur la liste à compter du 1er mars 2019. Les 

jeunes qui auront 18 ans avant le 1er mars et qui se sont fait 
recenser ont normalement été inscrits automatiquement. Ils 
sont cependant invités à vérifier cette inscription auprès du 

secrétariat de mairie.

 La Salle d’Animation Rurale
Pour la location de la Salle d’Animation Rurale, 

se renseigner en Mairie.
Tarifs 2018 (inchangés): 

200 euros pour 24 heures, avec vaisselle 230 euros
300 euros pour 48 heures, avec vaisselle 330 euros

Caution de 300 euros pour le matériel 
et de 60 euros pour l’entretien.

 La salle Polyvalente (gymnase)
Tél/fax : 04.74.15.97.19 (bureau) 

 Recensement militaire
Les jeunes (garçons et filles) doivent se faire recenser à 

16 ans dans le mois d’anniversaire. Se présenter en Mairie 
avec le livret de famille et un justificatif de domicile.
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 Concession au cimetière
   columbarium 

Pour tous renseignements, 
adressez-vous en Mairie

 Les professionnels de santé
- Médecin généraliste :  04.74.87.67.12

- Infirmière libérale : 07.70.54.66.03

- Psychologue : 06.49.65.59.27

- Acupunctrice - Réflexologue : 06.98.16.81.57

- Diététicienne - Nutritionniste : 06.72.91.85.68

- Magnétiseur : 07.50.60.19.97

- Masseur - Kinésithérapeute : 06.75.08.07.65

- Hypnose et PNL : 06.78.41.38.13

 Déchets
Ramassage des ordures ménagères : Il a lieu tous les 
jeudis matins. La collecte des déchets ménagers sera 
maintenue les jours fériés. Veillez à bien présenter vos 

bacs la veille au soir.

- Déchèterie VIENNE Sud 
Accès aux habitants munis d’une carte 

délivrée en Mairie 

Tél : 04.74.31.05.83
Horaires d’ouverture du lundi au samedi de 8h00 à 

12h30 et de 13h30 à 18h00

 L’agence postale communale
Tél : 04.74.48.20.87

Le Grand Chemin (RN7)
Ouverte du lundi au vendredi de 14h00 à 17h30

Et de 9h à 11h30 le samedi matin

Départ du courrier à 15h en semaine 
et 10h le samedi

 Enfance
Petite enfance : Vienne Condrieu Agglomération

Point info : 04.27.87.80.00
Multi-accueil Cocon de Soie : 04.74.84.85.86

Relais assistantes maternelles
Mme Fabienne PUTOUX

04.74.84.85.87
ramcocondesoie@viennagglo.fr

 Divers
L’VA – Transport à la demande 

Tél : 0810.414.909 (documentation en Mairie)
Site web : www.lvabus.com ou agence commerciale L’va 

Point Info : 04.74.85.18.51

Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et Environnement C.A.U.E
Prendre rendez-vous avec Mme PINHÈDE : 

04.74.78.78.83

Assistante Sociale 
Pour prendre contact, téléphoner au 04.74.85.08.35

Conciliateur de justice 
Prendre rendez-vous en Mairie de Jardin

04.74.31.89.31
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Petite enfance : ViennAgglo
Point info : 04.27.87.80.00
Multi-accueil Cocon de Soie : 04.74.84.85.86

Relais assistantes maternelles
04.74.84.85.87
ramcocondesoie@viennagglo.fr

Une liste des assistantes maternelles et/ou familiales agréées 
pour la commune de Reventin- Vaugris est disponible en mairie.

École de Montessori

Ouverture d’une classe pour les 3/6 ans et une classe pour les 
6/12 ans.
Concernant les 3/6 ans  : il n’y a plus de disponibilité pour les 
enfants de 3 ans une liste d’attente a été mise en place, en 
revanche il reste des places pour les 4 et 5 ans.
Concernant les 6/12 ans, ouverture de cette classe qu’à 10/12 
enfants cette année, il reste quelques places. Chaque classe 
pourra à terme accueillir 27 enfants. Les inscriptions sont 
possibles tant qu’il y a de la place.
Les informations sont disponibles sur montessori-vienne.
com, vous pouvez joindre la directrice de préférence par mail à 
sepanouirasonrythme@gmail.com ou par téléphone au 06-12-
57-45-27.

 Le groupe minoritaire s’exprime
Notre groupe est présent aux Conseils Municipaux mais 
n’est toujours pas convié aux groupes de travail des élus. 
Nous sommes tous membres dans les commissions de 
Vienne Condrieu Agglo, nous participons régulièrement.
Le budget primitif 2018 a été présenté sans orientation 
budgétaire globale. Nous n’avons pas voté ce budget car, 
entre autres, la masse des frais de personnel budgétisée 
est en très forte augmentation de 95  500€ alors que 
notre commune n’a pas évolué en population, en 
nouveau service et en personnel. Les nouvelles activités 
périscolaires (NAP) à l’école et le poste d’animateur 
jeunes ont été supprimés.

Les projets préparés par les précédentes équipes 
municipales se concrétisent. Certains dossiers ont 
demandé plusieurs années de travail afin qu’ils puissent 
être réalisés avant 2020. La plupart des réalisations pour 
ne pas dire toutes les réalisations restent le fruit de choix 
antérieurs. 

Le projet du bâtiment de logements locatifs et de 
commerce en centre village est annulé, nous le regrettons 
vivement. Ce dernier s’intégrait dans une des trois études 
d’urbanisme visant à mieux aménager le centre village, 
à valoriser les anciens bâtiments et à sécuriser les voies 
de circulation dans le centre village. Chacune de ces 
études avaient fait d’ailleurs l’objet d’une présentation 
aux habitants.

L’ensemble de ces informations sont consultables en 
Mairie.

 ENFANCE

 EXPRESSION DES LISTES

Ouverture en septembre 
à l’ancienne école de la gare
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 CHARTE FORESTIÈRE

À l’attention des entreprises de la filière bois et communes de la Charte Forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux.

Le « MODE OPÉRATOIRE POUR L’UTILISATION DES CHEMINS RURAUX LORS DE
L’EXPLOITATION FORESTIÈRE » : une nouvelle démarche concertée mise en
œuvre sur la Charte Forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux.
Le 18 octobre 2017, la Charte Forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux, en partenariat avec
l’interprofession de la filière bois de l’Isère CREABOIS, a lancé cette démarche concertée d’utilisation
des chemins ruraux et voies d’accès au massif forestier dans le cadre de l’exploitation des bois locaux.

POURQUOI ? Des constats locaux…

 Des situations d’incompréhension, parfois 
conflictuelles, entre communes, 

professionnels, citoyens… liées à l’utilisation, 
l’entretien et la dégradation des chemins 

en forêt,

 Des infrastructures de moins en moins 
adaptées au développement de la filière 

bois,

 Une image ternie des professionnels de la 
filière, pourtant conscients que les chemins 

sont leur outil de travail.

COMMENT ?

Les OBJECTIFS ?
 AMÉLIORER LES RELATIONS et FAVORISER 

LE DIALOGUE entre professionnels de la 
filière et communes,

et prévenir les conflits d’usage.

 RESPECTER LE DOMAINE COMMUNAL : 
Maintenir les chemins ruraux en bon état 

pour une utilisation
adéquate, et limiter l’impact de 

l’exploitation sur les ouvrages publics.

 ACCOMPAGNER UNE FILIÈRE BOIS 
CRÉATRICE D’EMPLOIS LOCAUX.

www.cft-basdauphinebonnevaux.fr

EN FORÊT, JE DÉCLARE MON CHANTIER

POUR DES CHEMINS PARTAGÉS

Merci à tous de participer à la réussite de cette démarche, nécessaire au développement 
d’une filière créatrice d’emplois locaux, à l’entretien et à l’usage partagé des voiries forestières.

Pour en savoir plus sur le Mode Opératoire et télécharger les documents et formulaires utiles : 
www.cft-basdauphinebonnevaux.fr > Onglet « Outils et démarches » > Rubrique « Mode opératoire ».

Le donneur d’ordre informe la commune du chantier à venir, par courrier, mail ou grâce au 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION DE CHANTIER EN LIGNE sur le site de la charte forestière.
(Documents à fournir : « Fiche de renseignements » et « Fiche de chantier règlementaire »).

La commune possède 10 jours pour compléter la « fiche de renseignements » avec les 
informations utiles et points de vigilance, et la renvoyer au donneur d’ordre. 

1

2

3 Les deux parties réalisent un état des lieux sur le terrain : les conditions de remise en état 
doivent être discutées (Document à compléter : « Formulaire d’état des lieux »).

Donneur d’ordre
(= Acheteur de la coupe : 
exploitant forestier/scieur)

Commune
(Correspondant Forêt)

Déclaration du 
chantier

Informations utiles

Etat des lieux avant/après 
chantier

1

2

3

(www.cft-basdauphinebonnevaux.fr/declaration)

www.cft-basdauphinebonnevaux.fr/declaration

  Tous concernés par la forêt, la commune de Reventin-Vaugris prend part 
active à la charte forestière, les explications ci-après..»
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 QUELQUES 
RÉGLEMENTATIONS 
À RESPECTER

+ d’informations : http://www.mairiereventinvaugris.fr

 Divagation des animaux 
Tout animal divagant sur la voie publique ou dans la 

campagne sera conduit sans délai au refuge de la S.P.A 
de Brignais. Les chiens ne doivent en aucun cas aboyer 
sans raison lorsque le maître est absent, de jour comme 

de nuit. Ceci peut être considéré comme tapage diurne ou 
nocturne, donc répréhensible.

 Vidange des piscines privées 
La réglementation en vigueur stipule, 

au regard des règles d’urbanisme : 
« Le rejet des eaux de la piscine ne doit pas entraîner de 
teneur en chlore supérieure à 0,005 mg/l dans le milieu 

récepteur. Le rejet dans un réseau d’eaux usées est interdit, 
et en cas de vidange de l’eau de la piscine, l’eau ne devra 

pas s’écouler sur la chaussée, ni dans le fossé de la route. »

 Brûlage des déchets verts 
INTERDIT 

L’arrêté n°2013-322-0020 du 18 novembre 2013 abroge 
l’arrêté n° 2008-11470 du 15 décembre 2008.

Les déchets verts doivent être laissés en décomposition 
naturelle, compostés sur place, broyés ou emmenés à la 

déchetterie, et non plus brûlés.

 Ambroisie
Afin d’empêcher la pollinisation et la prolifération de cette 

plante allergène, il convient de la détruire avant la floraison. 
Rappelons qu’on la trouve essentiellement sur les terrains 
non entretenus mais parfois aussi dans les jardins et les 

champs cultivés.

 Objets bruyants
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leurs intensités sonores, 
telles que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse, 

raboteuse ou scie mécanique, etc. peuvent être effectués 
 

- Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h



48 49

Naissances
 DÉZARNAUD Mathis, Pierre 20 janvier à Pierre-Bénite

 MOLLARD Sacha 28 janvier à VIENNE
 BELANI MECHAUD Cassandra, Naomie 25 janvier à VIENNE
 DARGENT Chiara 30 janvier à VIENNE
 GALLARDO Enzo, Philippe 01 février à GIVORS
 LAMMAA Liam 05 février à VIENNE
 DESROSIERS Lana, Brigitte, Odette 06 mars à VIENNE
 FORCHERON Juliette 17 mars à LYON 8
 MEGUERHI Younes 25 mai à VIENNE
 PELLET Lilie, Suzanne 30 mai à VIENNE
 CELARD Lyam, Joseph, Roger 26 juin à BRON
 GOUBERT Noah, Benjamin 12 juillet à VIENNE
 VIDAL Adrien, Olivier, Arnaud 12 juillet à VIENNE
 OUZHENE Saïf 12 juillet à BRON
  SUAIRE Marius 22 juillet à GIVORS
 DELAMARRE Sandro 30 août à VIENNE
 OHANE Sevan, Jessy 07 septembre à VIENNE
 CHARRETON Léna 14 septembre à VIENNE
 VALETTE Amandine 24 septembre à PIERRE-BÉNITE
 ARGOUD Victoria 02 octobre à VIENNE
 GRISET BOYER Léonie, Jocelyne, Agnès 26 novembre à GIVORS
 BOISSERIE Léna, Myriam, Sylvie 08 décembre à LYON 8
 CHAMPAGNEUX Jules 25 décembre à VIENNE

 ÉTAT CIVIL – ANNÉE 2017

Décès
 SOREL Alain 03 janvier
 GUILLON Joseph  10 janvier
 MARMEY veuve BOUVAT  Marie 28 janvier
 KEISER veuve DEGAINE Louise-Amélie 01 mars
 BENOIT veuve FRECON Marie 04 mars
 ZULEMANIAN Yvonne 19 mars
 DEGAINE Claude 14 avril
 VIDOR Michelle 02 mai
 DEGAINE Jean-Luc 09 mai
 JOURDAN Jean 24 juillet
 BEAUDE épouse DAVID Caroline 12 août
 VALETTE Jacques 14 septembre
 BOULERE veuve TORCHIN Ginette 27 septembre
 GRANGE Jean-Charles 14 octobre
 REGUILLON Norbert 06 décembre
 BILLARD Roland 27 décembre

Mariages
 LIMOES COELHO André & DO COUTO Laetitia 03 juin

 HORNY Alexandre & DESTAING Camille 24 juin
 LUCAS Frédéric & MARCELLIN Dominique 01 juillet
 JIMBLARU Ilie & PINTICANU Stela-Nicoleta  29 juillet
 CAKIR Yusuf & BOUFAROUA Sephora 04 septembre
 MOLLARD Bastien & CHUVIN Karine 09 septembre
 CAMUZET Aymerick & BASTIDE Estelle 16 septembre
 CUERQ Bernard & BLOUIN Jennie 30 septembre

 SABADOTTO Benjamin & SERRANO Nancy 01 décembre

ÉTAT CIVIL
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Dimanche 1 USR – AG - Gymnase + 40éme anniveraire

Vendredi 6 Sou des écoles - vente de gâteaux - école

Samedi 7 CJRV – Fête Nationale 7 –  école de la Gare

Jeudi 9 Film «Belle et Sébastien 3» gymnase

Mercredi 15 St Vincent – Concours de pétanque – Stade et Gymnase

24-25 et 26 
ou 31-01 et 02 La muse champêtre – Fête de la Muse – (pas de salle)

Samedi 6 CJRV – Loto – 18h30 – SAR

Samedi 13 Degom’crabe - SAR

Vendredi 19 Graine buttée et Entrez c’est ouvert – conférence – SAR

Dimanche 21 COR – la reventinoise – SAR

Dimanche 21 ACCA – un dimanche à la chasse

Dimanche 4 Léo Lagrange – Produits du terroir – SAR

Dimanche 11 USR – Moules frites – Stade et gymnase

Dimanche 11 Mairie – cérémonie du souvenir – SAR

Samedi 17 ACCA – Matinée boudin saucisses – SAR

Dimanche 18 Sou des écoles – Braderie puériculture - Gymnase

Vendredi 23 COR – AG – SAR

Samedi 24 CJRV – Soirée Adhérents – SAR

Vendredi 30 Graine butée et Entrez c’est ouvert – Conférence – SAR

Vendredi 7 Léo Lagrange - AG - SAR

Samedi 8 Fête du village

Vendredi 14 Sou des écoles - AG - SAR

Samedi 22 Country – soirée – Gymnase

 CALENDRIER DES FÊTES 2018

Dimanche 2 Léo Lagrange – Concours de belote – SAR

Mardi 11 CCAS – repas de Noël -  SAR

Vendredi 14 USR – arbre de Noël – Gymnase

Vendredi 21 Sou des écoles – Arbre de Noël - SAR

Mercredi 26 Don du Sang - SAR

JUILLET

NOVEMBRE

OCTOBRE

DÉCEMBRE

SEPTEMBRE

AOÛT

CALENDRIER
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